
DIMANCHE 15 JANVIER 1843. DIX- HUITIÈME ANNÉE.— N° 4922 J 

ÏTTE DES TRIBUNAUX 
A

BONNHMENT S 

Trois Mois , 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'Année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
BUREAUX» 

KTJE HARLAY-DU-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paris. ~\ 

(Les lettres doivent tire affranchies.) 

Sommaire. 

Travaux législatifs : Projet de loi sur le recrutement 

JUSTICE CIVILE.- Cour royale de Pans (I» ch.) : Gardes 
messiers prévention d'arrestation arbitraire et d es-

croquerie ; — (3° ch.) Guerre d Espagne, le général 

Sébastiani, acquisition de biens espagnols, demande 

en restitution contre le maréchal Sébastiani, droits du 

negotiorum gestor. — Tribunal civil de la Seine (l
re 

chambre) : M. le prince et Mme la princesse de Ca-

poue et Mlle Lenormand, sentence arbitrale rendue en 

Angleterre, exécution en France. 

JUSTICE CRIMINELLE.— Cour de cassation (ch. criminelle) : 

Affaire du Montet-aux-Moines, pourvoi des parties 

civiles. — Tribunal correctionnel de Paris (7
e
 ch ) : 

MM- Délai re et Menard, membres de la commission 

des actionnaires du chemin de fer de la rive gauche, 

contre le3 administrateurs de la compagnie; escroque-

rie, plainte reconventionnelle. 

Questions diverses. 

CHRONIQUE. 

V ARIÉTÉS .— Mœurs et superstitions des Arnautes. 

TRAVAUX LEGISLATIFS. 

PROJET DE LOI SUR LE RECRUTEMENT. 

Nous n'aurons- que peu de choses à dire sur le projet 

de loi présenté à la Chambre des pairs, dans la séance 

du 10 janvier, sur le recrutement de l'armée. Ce projet 

n'est, en effet, à quelques modifications près, que la re-

production exacte de celui qui fut, en 1841, adopté par 

la Chambre des députés, et dont nous avons suivi la dis-

cussion (voir la Gazette des Tribunaux des 18, 19 avril 
1841 et suivans). 

Trois questions principales y dominent : le remplace-

ment, l'incorporation du contingent, et la durée du servi-

ce. Les autres ne sont que d'un intérêt secondaire. 

La faculté de remplacement est-elle un bien ou un 

mal ? faut il regretter le régime de la loi du 19 fructi-

dor an VI, et l'époque ou le service "personne/ était obli-

gatoire pour tout citoyen? Dieu merci, la question est 

tranchée aujourd'hui, et il y^a lieu peut-être de s'étonner 

que M. le ministre de la guerre lui consacre, dans son 

Exposé de motifs, une aussi large part. S'il ne l'a fait que 

pour donner un historique complet de la matière, rien 

de mieux; nous y aurons vu (et cela ne manque pas 

d'intérêt) comment insensib'ement la faculté de rem-

placement s'est trouvée dégagée des entraves dont on 

l'avait entourée; comment, après avoir levé la prohibi-

tion absolue de remplacement, et commencé par aulori 

fer seulement la substitution d'un conscrit à un autre 

d'une même classe, on est arrivé à agréer les rempla 

çans appartenant au même arrondissement, puis au mê-

me canton, puis au même département que le conscrit; 

et enfin à permettre aux conscrits de prendre des rem-

plaçant dans tous les départemens indistinctement; étu-

de curieuse en effet, et qui prouve mieux que tous les 

raisonnemens possibles que maintenant, et malgré tou-

tes les phrases plus ou moins belliqueuses que l'on pour-

ra écrire sur le dévouaient à la patrie et sur l'obligation 

de lui payer la dette de set personne, la faculté de rem 

placement c st passée dans nos mœurs, dans nos habitudes 

et y a pris de telles racines, qu'il y aurait folie à essayer 
de la supprimer 

Aussi, cette suppression n'est-elle pas le but du projet 

actuel. M. le ministre ne pense même pas à reproduire 

une disposition qui se trouvait dans le projet de 1841 

et que la Chambre en a rayé , et avec raison : nous 

voulons parler de celle qui supprimait en termes ab-

solus les compagnies de remplacement. Eclairé par la 

discussion, M. le ministre de la guerre a sans doute 

compris que si l'on veut sincèrement et loyalement 

l'exercice de la faculté du remplacement, l'existence de3 

compagnies est, en quelque sorte, un fait nécessaire, 

puisque sans elles, sauf des cas très rares, il ne peut y 

avoir de communication entre les pères de famille et les 

remplaçans. Seulement, croyant reconnaître qu'en géné-

ral tes remplaçans sont la plaie de l'armée, il veut avi-

ser au moyen de moraliser le remplacement et de le 
rendre moins facile. 

Nous apprécierons tout àl'heure les moyens qu'il pro-

pose pour arriver à ce but : mais qu'il nous soit permis 

tout d'abord de relever ce qu'il peut y avoir d'exagéré dans 

les attaques systématiques dirigées depuis quelques an-

nées contre les remplaçans. Il faut, en tout, de l'exacti-

tude et de la justice : or, lorsque M. le ministre constate 

que les remplaçans produisent à eux seuls plus du tiers 

des condamnations prononcées par les Tribunaux militai-

res, les détails statistiques (1) répondent que si les mises 

en prévention et les condamnations sont plus nombreu-

ses pour les remplaçans que pour les jeunes soldats ser-

vant pour leur propre compte, elles fiappent en première 

ligne, et dans une proportion plus forte encore, sur les 
enrô'és volontaires. 

Ainsi, pour 1838, les engagés volontaires ont eu 1 

prévenu sur 27 et 1 condamné sur 35 , tandis que les 

remplaçans n'ont eu que 1 prévenu sur 44 et 1 condamné 

sur 62. Ainsi encore, pour 1839, les engagés volontaires 

ont eu 1 prévenu sur 29 et 1 condamné sur 39, tandis 

que les remplaçans n'ont eu que 1 prévenu sur 42 et 1 

condamné sur 59. Ajoutons que si les remplaçans n'é-

taient pas, par suite d'une prévention souvent injuste et 

qui prend sa source dans l'aversion des officiers pour le 

remplacement en lui-même, dans un état de suspicion 

permanente, les statistiques militaires leur seraient as-

surément plus favorables encore. Il faut donc se garder 

d'exagérer le mal, car ce serait perpétuer les préventions 
d où il dérive en partie. 
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s ces réserves qui ne concernent que 
1 Exposé des motifs, nous approuvons les dispositions du 

Projet qui régularisent le remplacement, en exigeant 

des remplaçans de sérieuses garanties. Ainsi celle qui 

javorise Padmhsion comme remplaçant, des anciens mi-

litaires et des militaires dans leur dernière année de 

service, nous paraît bonne et profitable à l'Etat; nous en 

Qirons autant de celle qui tend à donner aux certificats 

de moralité dont les remplaçans doivent justifier, un ca-

chet plus sérieux, en exigeant qu'ils soient revêtus de 

l'approbation des sous-préfets, et qui, indépendamment 

de la garantie du maire de la commune du domicile re-

lativement à l'exercice des droits civils et de l'absence 

de condamnations correctionnelles dans la personne du 

remplaçant, demande aussi l'attestation du maire du lieu 

de la naissance. 

Lors de la discussion de 1841 on était tombé d'ac-

cord que si l'existence des compagnies de remplace-

ment devait être respectée à cause de la nécessité de 

leur intervention, cependant il y avait beaucoup à dire 

sur la manière dont jusqu'ici ces compagnies avaient 

opéré. Aussi plusieurs orateurs demandaient-ils qu'on 

les soumît à une surveillance rigoureuse, que l'on exi-

g>ât d'elles des garanties pécuniaires, et que, par exem-

ple, on ne leur permît de se constituer qu'en sociétés 

anonymes, après approbation de leurs statuts. Ces pro-

positions si sages ont été repoussées par un scrupule 

que nous avons quelque peine à comprendre. Réglemen-

ter les compagnies, a-t-on dit, c'est les reconnaître. Or, 

si l'on est obligé de les subir, au moins ne faut-il pas en 

consacrer légalement l'existence. Puis, partant de ce 

principe qu'il ne -fallait pas s'occuper des compagnies, 

on s'est borné à exiger que le contrat de remplacement 

fût passé devant notaire, et à disposer que le prix sti-

pulé au contrat serait versé dans une caisse déterminée 

pour être mis ensuite à la disposition du remplaçant. 

Cette innovation, qui a été reproduite dans le projet 

actuel, est bonne assurément; mais elle ne coupe pas 

court à toutes les difficultés auxquelles donnent jour-

nellement naissance les contrats passés par l'intermé-

diaire des compagnies. 11 est donc à désirer que, péné-

trant plus avant dans les détails de ces sortes de contrats, 

et acceptant comme un fait nécessaire l'action des com-

pagnies, la Chambre des pairs reprenne une proposition 

dont le rejet n'a été motivé que par des considérations 
plus spécieuses que solides. 

Les autres parties du projet touchent à des questions 

purement militaires, et dont nous ne devons aujourd'hui 

nous occuper que sommairement. Elles ont pour but 

d'augmenter la durée du service en la portant à huit 

ans, ainsi que de régler l'incorporation du contingent. 

Ces modifications, graves sans doute, paraissent indis-

pensables à l'établissement d'un bon système de réserve, 

et l'Exposé des motifs indique qu'elles auront pour ré-

sultat d'assurer au pays une force effective de 500,000 

hommes initiés au service militaire et prêts à marcher 

en cas de nécessité. Sous ces divers rapports, on ne peut 
que les approuver. 

Toutefois, nous reproduirons une observation qui nous 

avait frappés lors de la présentation première du projet. 

La réserve, suivantle projet, se composera désormaisdes 

hommes qui, après avoir servi effectivement pendant plu-

sieurs années, auront obtenu des congés illimités. Mais 

la loi ne dit pas à quelle époque du service ces congés il-

limités seront accordés. A cet égard l'arbitraire est com-

plet; or, n'est-il pas à craindre que la tendance toute na-

turelle aux chefs militaires à conserver sous les drapeaux 

des soldats instruits, au lieu de les remplacer par des re-

crues, ne finisse par rendre illusoire cette espérance de 

congé illimité que la loi cependant aura fait acheter par 

l'augmentatien d'une année de service? M., le ministre de 

la guerre affirme que sur ce point le gouvernement doit 

être libre; qu'il doit rester maître de disposer des moyens 

de recrutement dans le plus grand intérêt de l'instruction 

militaire et de la sécurité du pays. La Chambre aura à 

examiner si les exigences du servica militaire et celles 

de la justice et de la tranquillité des familles ne peuvent 
se concilier. 

reille somme pour payer les 10 francs qui lui étaient réclamés 
et n'est libre qu'à cette condition. 

Une instruction a été suivie ; aujourd'hui les inculpés pré-
tendent qu'ils ont cru agir conformément à la mission qui 
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e compte général de l'administration de la justice 

Uvs I juillet 1811 et \ août 1842), 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (l re chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience du 14 janvier. 

GARDES MESSIERS. '— PRÉVENTION D 'ARRESTATION ARBITRAIR] 

ET D'ESCROQUERIE. 

Deux gardes messiers de la commune de Saint Cloud, les 
sieurs Sevin (François), dit Cloud, et Jourdain, étaient tra-
duits devant la l ,e chambre de la Cour royale sous la double 
prévention que signale notre titre, et un grand nombre d'ha-
bitans delà campagne, mêlés à l'auditoire, paraissaient atta 
cher un vif intérêt au débat, qui, en effet, en raison des abus 
multipliés commis par les fonctionnaires subalternes de la 
police rurale, mérite de fixer l'attention. Voici les faits tels 
qu'ils résultent de la plainte portée par M. Jelourki, réfugié 
polonais, maréchal de la noblesse de Pologne, aujourd'hui co-
lonel au service de France, et attaché à l'état-major du général 
Bugeaud, en Algérie. 

En venant visiter à Saint-Cloud ses deux frères, dont l'un 
est ecclésiastique, M. Jelourki avait choisi pour régler ses pis-
tolets, derrière les jardins du château Lupin , une porte pla-
cée dans un pan de mur très élevée et très retirée, et sur la 
quelle de nombreuses traces de plomb attestaient que cet en 
droit servait à ces sortes d'essais. Le 5 septembre dernier, 
Sevin et Jourdain, ayant aperçu M. Jelourki dans cet exer-
cice, s'approchent de lui, leurs hallebardes en main, se jet-
tent brutalement sur lui en disant qu'il n'avait pas de port 
d'arme, qu'il était en flagrant délit, et que, s'il ne donnait 
pas 10 francs, ils allaient le conduire en prison. En effet, tan-
dis que le domestique de M. Jelourki était parti pour aller 
prévenir les frères de ce dernier, les deux messiers l'emmè-
nent, lui font traverser les rues de Saint-Cloud sans qu'il op-
pose de résislance, quoiqu'il en eût en mains des moyens re-

doutables, et enfin le présentent au concierge de la maison 
d'arrêt. 

Ce dernier, éclairé sur l'extravagance de cette conduite par 
l'état d'ivresse dans lequel étaient évidemment les deux fonc-
tionnaires, leur fait des observations, et engage M. Jelourki à 
ne pas donner l'argent qu'ils persistent à lui demander ; sur 
son refus d'écrouer M. Jelourki, Sevin et Jourdain l'entraî-
nent chtz le commissaire de police. En vain les deux frères de 
M. Jelourki s'opposent par leurs prières à cet acte arbitraire ; 
ils sont outragés et insultés par eux devant une population 
nombreuse, et amenés chez M. Thouraud, commissaire de po-
lice. Sur les représentations de ce dernier, les messiers ré-
pondent avec insolence ; invités à se retirer , ils suivent en-
core M. Jelourki, qui croyait enfin avoir recouvre sa liberté, 
l'assaillent.d'importunités, à tel point que, n'ayant que cinq 
francs sur lui , il emprunte à une personne qu'il rencontre pâ-

leur appartient; que M. Jelourki, placé daus un chemin com-
munal, pour se livrer à son exercice de prédilection, non-seu-
lement causait du dommage à la porte et au mur sur lequel 
il tirait, mais courait risque de tuer une personne qui serait 
sortie par cette porte, et effrayait les passans et leurs chevaux. 
Du reste, suivant eux, ils n'ont mis aucune brutalité dans 
leur intervention, et ce serait M. Jelourki lui-même qui aurait 
offert 5 francs pour racheter la contravention qu'il commet-
tait. La somme qu'ils réclamaient était destinée aux pauvres 
de la commune, et, de fait, elle a passé de leurs mains, sinon 
dans la caisse des pauvres, du moins dans les mains du pro-
priétaire du mur, pour raison de dégâts produits par les 
balles et reconnus le lendemain. !« Nous demandons l'indul-
gence de la Cour; mais enfin, puisqu'on nous donne des hal-
lebardes, c'est pour que nous exercions nos fonctions, qui 
du reste sont gratuites. » 

Deux témoins sont entendus, le concierge de la maison d'ar-
rêt, et le commissaire de police, qui confirment les faits de la 
plainte ; en terminant, ce dernier fait observer que le fait 
grave imputé aux prévenus l'a déterminé à prendre des infor-
mations dans les diverses communes des environs, Sèvres, 
Meudon et autres, et qu'il a acquis la conviction que partout 
les gardes-messiers, voués à des habitudes d'ivrognerie, parti-
culièrement le dimanche , effraient par leurs menaces des per-
sonnes qu'ils accusent de contraventions plus ou moins justi-
fiées, et les rançonnent arbitrairement sous prétexte de ve-
nir au secours de la caisse des pauvres, mais en réalité en se 
servant de l'argent qu'ils obtiennent pour consommer des or-
gies répréhensibles. 

M. l'avocat-général Nouguier soutient la prévention, et fait 
ressortir tout ce qu'ont de grave les faits signalés, et la néces-
sité de l'application des peines prononcées par le double délit 
qu'ils renferment. « Nous aurions pu être plus sévère, ajoute 
ce magistrat, et la Cour d'assises eût pu être saisie, si l'ins-
truction même n'avait fait disparaître quelques circonstances 
aggravantes; nous avons voulu être indulgent, et ne réclamer 
que des peines correctionnelles. Sur ce point, en effet, nous 
faisons remarquer que les inculpés n'ont pas abusé de leurs 
fonctions, et que c'est en dehors de leurs fonctions qu'ils ont 
arbitrairement procédé. Il ne saurait y avoir de difficulté, 
quant à la qualification du délit d'escroquerie; et, si nous n'a-
vons pas trouvé dans les arrêts delà Cour de documens appli-
cables , nous produisons un jugement du Tribunal de Melun 
qui, -dans une espèce semblable, a condamné trois gardes-
champêtres pour escroquerie, en raison d'exigences pareilles 
contre une personne qu'ils accusaient d'avoir coupé un arbre 
sur un terrain communal; que cette cause et la punition des 
coupables prouvent donc que les plus infimes fonctionnaires 
son atteints par la loi aussi bien que ceux dont les fonctions 
sont le plus élevées. Il faut ici un exemple, et cette nécessité 
est encore plus démontrée par des faits nouveaux signalés par 
le commissaire de police de St-Cloud, dans une lettre adressée 
"e 22 septembre, dix-sept jours seulement après l'événement 
qui a donné lieu au procès actuel. Voici un passage de cette 
lettre : 

t II a quelques jours, un homme, honorablement placé 
à Saint-Cloud , M. Fargeas , propriétaire , passant inof-
fensif dans un chemin public du territoire, son fusil sur 
l'épaule et muni d'un port d'armes, a été aussi arrêté par 
deux messiers, et conduit cli>z le maire, qui n'a pu que blâ-
mer encore ce nouvel acte d'extravagance ! » 
M. l'avocat-général, en persistant dans les termes de la pré-

vention, ne s'oppose point à l'application de l'article 463 du 
Code pénal, modérateur des peines prononcées parles articles 
341 et 343 pour arrestation arbitraire, et l'article 405 pour 
^escroquerie. 

M° Da présente la défense de Sevin et Jourdain. « Ce sont, 
dit-il, des gens honnêtes, auxquels, avant ce jour, on n'a point 
eu de semblables reproches à faire; un certificat du conseil 
municipal atteste leur probité et leur moralité. Ils sont au nom 
bre des six gardes messiers nommés par M. le préfet-de police 
pour St-Cloud, et se dévouent, jour et nuit, sans rétribution, à 
la garde des propriétés et à la répression des contraventions : 
c'est bien ainsi qu'ils entendent leur mission, comme le prouve 
l'exclamation de Sevin à l'audience : € Si on nous donne des 
hallebardes, c'est pour que nous remplissions notre mission ! 
S'ils avaient commis un acte répréhensible, ce serait donc par 
une erreur concevable de la part de gens qui ignorent la ri-
gueur du droit, et leur intention même n'était pas mauvaise, 
puisqu'ils voulaient attribuer l'amende encourue- p»r M. Je-
lourki à la caisse des pauvres. En lui-même, d'ailleurs, le 
fait n'a pas la gravité qu'on veut lui attribuer; ils n'ont 
pas demandé d'argent , ils ont seulement déclaré à M. 
Jelourki qu'il était en flagrant délit ; c'était leur pen-
sée ; M. Jelourki l'a partagée ; de lui - même il a offert 
5 francs pour éviter un procès - verbal. Puis il n'a pas 
été traîné eu prison ; aucun des gardes ne l'a touché ; il les 
a seulement suivis. Comme ils supposaient un délit, ils en ap-
pelaient par cette démarche à l'autorité supérieure à la leur, 
et c'est ici qu'il faut remarquer que, pour qu'il y eût de leur 
part un délit, il faudrait supposer une intention coupable ; or, 
après avoir interpellé M. Jelourki, sans vouloir, comme on le 
dit, lui faire croire qu'ils étaient dépositaires d'un pouvoir au-
tre que celui résultant de leur qualité de messiers, qu'ils dé-
clinaient en sa présence, ils ont, suivant la prévention elle-
même, réitéré la demande d'une somme de 10 francs en pré-
sence du concierge et du commissaire de police : comment 
croire qu'ils eussent alors une intention coupable, qu'ils au-
raient si maladroitement dévoilée, surtout lorsqu'en même 

temps ils déclaraient vouloir appliquer la somme à la caisse 
des pauvres ? 

Il faut sans doute, ajoute l'avocat, que les fonctionnaires, 
même les moins importans, soient surveillés etretenus ; mais, 
à'un autre côté, on sait combien de malheurs peuvent prove-
nir du relâchement de la police, et en particulier de la police 
rurale. Pour ne pas sortir du fait de l'espèce, on n'ignore pas 
combien d'imprudences sont commises par des personnes qui 
aiment l'exercice du pistolet, et qui effraient les voisins et les 
passans : il est à ma connaissance qu'à Clignancourt, près Pa-
ris, une femme a été tuée d'un coup de pistolet tiré par une 
main maladroite. M. Jelourki ne montrait pas, quant à lui, 
une grande prudence, en s'attaqiiant à une ported'oùon pou-
vait sortir à tout moment. De plus, diverses personnes s'étaient 
plaintes du choix qu'il avait fait d'un chemin rural pour 
s'exercer; enfin voici un certificat qui constate que des dégâts 
avaient eu lieu par suite du tir ainsi choisi, et furent décou-
verts le lendemain; et que les 10 francs ont en conséquence 
été remis au propriétaire ou âson domestique. 

M. l'avocat-général : Nous no pouvons admettre ce certifi-
cat, qui, ainsi que nous l'avons dit au défenseur, est propre à 
produire un détestable effet. Il est établi que les inculpés ont 
demandé 10 francs pour les pauvres. Il n'était pointquestion 
de réparation d'un préjudice ; ce n'est qu'après les scandales 
de l'arrestation qu'on s'est fait donner ce certificat, auquel 
nous n '8joutons aucune confiance. 

. La Cour, après délibéré, a statué en ces termes: 
« La Cour, .

 m 
» Considérant que des débats résulte la preuve que le 

septembre dernier, Jourdain et Sevin, gardes messiers, ar-
més de hallebardes, ont arrêté le colonelJelourki, alors que, 

d'une manière inoffensive, il s'exerçait au tir du pistolet le 
long des murs du parc de Saint-Cloud; qu'ils aient exigé de 
lui la somme de lO.francs, en le menaçant d'un procès dont 
les conséquences pouvaient être graves; que, sur le refus du 
colonel de leur remettre cette somme, ils l'ont conduit vio-
lemment, d'abord à la maison d'arrêt, puis chez 1 J commis-
saire de police; que, malgré les avertissemens du concierge 

de la maison d'arrêt, et les ordres du commissaire, de ne rien 
demander au colonel, ils ont exigé et reçu de lui la somme 
de 10 fr.; que ces faits constituent les délits d'arreslalion illé-
gale et d'escroquerie, prévus par les articles 341, 343 et 405 
du Code pénal ; 

. Modérant la peine par l'application de l'art. 463 du mê-
me Code, et vu l'art. 365 du Code d'instruction criminelle 
(suivant lequel la peine la plus forte est appliquée aux deux 
délits), faisant application de l'article 405; 

Condamne Sevin et Jourdain chacun en trois mois d'em-
prisonnement, 20 Ir. d'amende, et solidairement aux frais.» 

Espérons que cet arrêt servira d'utile avertissement à ces 
nombreux fonctionnaires de la police rurale qui se rendent 

trop souvent, par leurs exigences, leurs menaces et leur auda-
cieuse brutalité, les tyrans des paisibles citoyens qui vont cher-
cher à la campagne les délassemens de la chasse ou tous au-
tres parfaitement licites. Certains de ces fonctionnaires vont 
jusqu'à imputer aux personnes qu'ils rencontrent de préten-
dus délits de nature telle que leurs menaces ont souvent dé-
terminé ces personnes à éviter tout esclandre par l'abandon 
d'une amende. L'arrêt que nous rapportons servira sans doute 
à mettre un terme à ces scandaleux abus. 

COUR ROYALE DE PARIS (3
E chambre). 

(Présidence de M. Pécourt.) 

Audiences des 24,31 décembre et 14 janvier. 

GUERRE D'ESPAGNE. — LE GÉNÉRAL SÉBASTIANI. — ACQUISI-

TION DE BIENS ESPAGNOLS. — DEMANDE EN RESTITUTION 

CONTRE LE MARÉCHAL SÉBASTIANI. — DROITS DU negoth-

rum gestor. 

M" Rousquet, avocat des sieurs Champion et de Cro-

chart, expose ainsi les faits : 

€ A la suite des événemens qui amenèrent sur le trône 
d'Espagne le frère aîné de l'empereur Napoléon, les ordres 
monastiques, fort nombreux dans ce pays, furent supprimés, 
et leurs biens vendus au profit de l'Etat. L'espoir ou la crainte 
d'un changement, le respect pour les anciens possesseurs, les 
sentimens religieux du peuple espagnol, furent pendant quel-
que temps un obstacle à la vente de ces biens. L'Etat fut obligé 

de les livrer à vil prix, comme cela avait eu lieu en France 
lors de notre première révolution. 

» Mais cet âppât n'eut pas dans la Péninsule le même suc-
cès que chez nous. La plus grande partie de ces biens fut a-
chetée par des spéculateurs étrangers. 

• Il y avait aux portes de Valence un monastère dont les. 
propriétés immenses et fertiles étaient d'une valeur de plu-
sieurs millions de francs. Le comte Sébastiani, qui comman-
dait dans ce pays un corps d'armée français, et M. Bourcke, 
ambassadeur de Danemark, se présentèrent pour acheter ce 
monastère célèbre par ses riches possessions, et connu sous le 
nom de San-Miguel de los Reyes. 

» Un décret du 27 septembre 1809 lenr en fit vente, moyen-
nant 10,000,000 de réaux, c'est à-dire 2,700,000 francs. La 
moitié du prix pour chacun de ces acquéreurs était donc de 
1,350,000 francs. C'était une affaire magnifique; on n'avait 
pas acheté au quart de la valeur. 

» Pour payer ce prix, M. Sébastiani s'adressa à un de ses 
amis, à un homme qui possédait une grande masse de fonds 
et un crédit des plus étendus : c'était le payeur-général de 
l'armée française, M. Jchannot de Crochart. 

» Il fut convenu que M. de Crochart se chargerait de la 
moitié de l'acquisition faite par M. Sébastiani. Voici en quels 
termes fut rédigé cet acte de vente, intervenu trois mois après 
la vente faite à l'adversaire : 

t Je soussigné, déclare que M. Crochart, payeur-général de 
l'armée d'Espagne, a été admis par moi, et par égale portion, 
aux mêmes conditions, charges et avantages, du bien de Saint-
Michel de los Reyes, près Valence. Il est bien entendu que M. 
Crochart achète la moitié de la portion que j'ai achetée, et 
qu'il paiera entre les mains du trésorier-général, M. Cifuen-
tes, la somme deji 2,500,000 réaux, somme égale à celle que 
je vais payer, et dont j'ai payé la plus grande partie. 

» Signé : le général Horace SÉBASTIANI. 
• Madrid, le 31 décembre 1809. » 

• Comme on le voit, continue l'avocat, le général déclarait 
deux choses; la première, qu'il allait payer une somme égale, 
c'est-à-dire 2,500,000 réaux (700,000 fr.); la deuxième, qu'il 
en avait payé la plus grande partie. Cette déclaration n'était 
cependant pas exacte, car il n'avait payé que 38,000 fr., c'est-
à-dire moins que lavingt-unième partie. Il disait qu'il allait 
compléter le paiement total hic et nwnc, et le même jour il 
empruntait 26,000 fr. à M. de Crochart. 

» Ainsi sur 700,000 francs M. Sébastiani n'a payé que 
64,000 francs. Il n'a plus rien payé depuis. II n'a rien pu 
payer depuis, car il fut forcé de revendre sa portion à M. de 
Choiseul-Beaupré. Quant à M. de Crochart, il paie le 5 sep-
tembre 1810, et d'un seul trait, les 2,500,000 réaux mis à sa 
charge. La quittance porte la date du 22 septembre 1810. 

» M. de Crochart apprit alors, en faisant son paiement, qve 
M. Sébastiani n'avait payé que 64,000 francs sur les 700,000 
qu'il devait payer. Il croyait, ainsi que ce dernier le lui avait 
déclaré dans l'acte de revente, que la libération était depuis 
longtemps opérée. Ce fut alors que M. de Crochart, voyant l'é-
tat de choses et le danger qu'il y avait à ne pas payer, crut 
devoir, dans son intérêt, dans l'intérêt de M. Sébastiani, ef-
feetner un paiement pour le eompte de celui-ci, afin d'éviter 
des déchéances et peut être une résolution. Il paya pour ca 
dernier une somme de 162,000 francs (601,575 réaux). 

» C'est cette somme de 601,375 réaux qui forme l'objet de 
la demande. 

» Deux années s'écoulent au milieu d'une guerre désastreu-
se. M. de Crochart rentre en France, et à peine arrivé à Pa-
ris, il fait traduire et enregistrer la vente à lui faite par M. 
Sébastiani, ainsi que les deux quittances, et il dépose ces 
trois pièces, le 20 juin 1812, à M« Viault, notaire à Paris, qui 
les met au rang de ses minutes. 

• Les événemens politiques, l'éloignement et l'état de for-
tune de M. Sébastiani ne permettaient pas à M. de Crochart 
d'actionner son ami pour le paiement de cette somme. Il ne 
perd cependant pas de vue sa créance. Une commission est 
instituée en exécution de la convention faite avec les puissan-
ces étrangères le 20 novembre 1815. 

M. de Crochart se présente, et réclame non seulement les 
2,500,000 réaux payés pour sa portion, mais encore les 601 ,375 
réaux qu'il avait avancés en l'acquit et pour le compte de M. 
Sébastiani. Mais bientôt de fausses spéculations amènent sa 

ruine; il tombe en faillite; il meurt avant que la commission 
de liquidation ait prononcé sur ses réclamations. Son fils ac-
cepte sous bénéfice d'inventaire, et en 1825, à l'aide d'aban-
dons faits aux créanciers, aujourd'hui désintéressés, il obtient, 
après l'acquit de 15 0^0, une subrogalion_dans leurs droits. 

» La liquidation so traîne jusqu'en 1834. 
» Enfin, en 1836, Crochart lils assigne les syndics en remisa 
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de pièces pour suivre lui-môme la liquidation, et le 15 octo-
bre 1857, un jugement ordonne cette remise. Alors seulement 
de Crochart est libre, et il se hâte d'écrire à M. Sébastiani. 
Ne recevant pas de réponse, et voyant la prescription s'avan-
cer, il assigne l'adversaire en paiement de ladite somme de 
001,375 réaux. 

» Voici la sentence qui a prononcé sur cette demande : 
« Attendu que s'il résulte des pièces et documens produits, 

qu'en exécution des conventions arrêtées le 51 décembre 
1809 entre Jehannot de Crochart père, alors payeur -gé-
néral en Espagne, et le maréchal Sébastiani, lesquelles ont 
été enregistrées et déposées le 19 juin 1812 en l'étude de M« 
J'?""' notaire à Paris, le sieur Crochart a, le 22 septembre 
1810, au nom du général Sébastiani, et en à-compte du prix 
du par ce dernier avec Edmond Bourck, alors ambassadeur 
de Danemarck en Espagne, par suite de l'acquisition qu'ils 
avaient faite le 27 septembre 1809 du couvent de San Miguel 
de los Ittyes près Valence, payé au trésorier-général de la 
Couronne à Madrid une somme de 601,575 réaux en cédules 
de récompense, il n'est nullement établi par les demandeurs 
que ces cédules étaient la propriété de Crochart, qui, lors 
d'une avance de 26,000 francs qu'il avait faite au général le 
31 décembre 1809, s'était fait immédiatement remettre une 
traite sur Paris, laquelle a été payée à présentation, aurait 
eu le soin de faire mentionner dans les quittances que les va-
leurs données étaient sa propriété, et à se faire remettre, soit 
immédiatement, soit à son retour en France, par le général, 
une reconnaissance pour assurer ses droits; 

» Attendu que le silence gardé par ledit sieur de Crochart 
père, soit alors, soit lors des réc'amations qui étaient faites 
devaut la commission de liquidation, en exécution des traités 
et conventions intervenus entre la France et l'Espagne en 
1814, 1815 et 1818, soit enfin en 1825, à l'époque de sa dé-
confiture prouve suffisamment que tout à cet égard avait été 
réglé entre lui et le général Sébastiani; 

» Attendu qu'il n'est nullement établi que, soit lors de 
l'acquisition du couvent de San Miguel, soit depuis, le général 
Sébastiani aurait eu, directement ou indirectement l'admi-
nistration des nombreux domaines comoris dans l'acquisition 
de 1809; ' 

» Qu'il paraîtrait au contraire que, par suite des événe-
mens de la guerre, les acquéreurs' n'auraient eu qu'une pos-
session très précaire de ce couvent; 

• Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs, ès-
noms et qualités qu'ils procèdent, purement et simplement non 
recevab'es dans leurs demandes contre le maréchal comte Sé-
bastiani, et les condamne en tous les dépens. » 

M® Bousquet, entrant dans la discussion de la cause, sou-
tient que les présomptions sur lesquelles s'est appuyé le Tri-
bunal ne sont pas fondées ; 

1° Le sieur de Crochart n'a pas déclaré dans la quittance 
que le paiement des 601,375 réaux provenait de ses deniers, 
par une raison bien simple, c'est que, vis-à-vis du Trésor es-
pagnol, le comte Sébastiani était seul en nom, seul obligé jus-
qu'à concurrence de 500,000 réaux; c'est aussi par la même 
raison qu'il n'a pas non plus fait cette déclaration lors du 
paiement de 2 ,500 ,000 réaux qu'il faisait pour son propre 
compte, aux termes des conventions intervenues entre lui et 
le comte Sébastiani. 

» Or, celui-ci ne conteste pas que le dernier paiement ait 
été fait des deniers- de M. de Crochart. 

» Comment donc, dans de telles circonstances, lorsque les 
deux quittances sont faites identiquement dans les mêmes 
termes, lorsqu'elles s'expliquent l'une par l'autre en quelque 
façon, lorsque la quittance des 601,375 réaux S'explique sur-
tout par les conventions d'entre M. de Crochart et le comte 
Sébastiani, s'arrêterà une pareille présomption? Mais d'ailleurs 
cette présomption est combattue par bien d'autres présomp-
tions en faveur de M. de Crochart. » 

M
e
 Bousquet s'attache à réfuter les autres objections du ju-

gement de première instance. 

M e Cha'x-d'Est- Ange, avocat du maréchal Sébastiani, fait 
d'abord observer qne c'est avec grand'peine que son client à 
pu rassembler ses moyens de défense dans une affaire si an-
cienne, et qu'il avait complètement oubliée depuis tant d'an-
nées. Du reste, ce n'était pas la difficulté de payer qui l'avait 
porté à céder au sieur de Crochart là moitié de son acquisi-
tion, carie maréchal avait alors cent mille francs de rente, 
mais tout simplement le désir de ne pas conserver cette af-
faire tout entière. 

» Au surplus, c'est avec les 25 000 fr. qu'il emprunta du 
sieur de Crochart le jour même,de la cession qu'il lui faisait 
qu'il acheta des valeurs déjà fort dépréciées; il les échangea 
contre des cédules de récompense, valeurs plus dépréciées en-
core, mais que le Trésor espagnol prenait pour leur valeur 
nominale en paiement des biens nationaux, et avec lesquelles 
il paya le restant de ce qu'il devait par l'entremise du sieur de 
Crochart, à qui il les remit. 

» Voilà toute l'affaire; et puis maintenant, si vous vous re-
portez au temps où cela se passa, aux circonstances politiques 
qui suivirent, aux fortunes diverses qu'eurent à subir les 
hommes de l'empire, vous vous étonnerez peu sans doute que 

le maréchal, qui avait bien d'autres préoccupations, ait négli-
gé de retirer la quittance des mains du sieur de Crochart, avec 
d'autant plus de raison qu'il considérait et devait considérer 
cette affaire comme entièrement terminée, et que, du reste, 
cette quittance, d'après ses termes, ne faisait pas titre contre 
lui au profit du sieur de Crochart. 

» Vous vous étonnerez, au contraire, beaucoup sans doute 
quecelui-ci qui, dansl'hypothèïe où il se place, devaitavoir un 
si grand intérêt à faire régulariser sa position vis-à-vis du 
maréchal, ait été si longtemps et soit même mort sans avoir 
fait aucune réclamation auprès du général, et se soit borné 
à produire à une commission dont les résultats pouvaient être 
prévus d'avance. 

» Mais en admettant que le sieur de Crochart ait eu quel 
ques raisons de convenance, d'ancienne amitié mêm", pour ne 
pas, dans des jours de prospérité, réclamer son rembourse-
ment au maréchal, comment expliquer son inaction, son long 
silence, lorsqu'il se trouva dans des affaires tellement mau 
vaises, qu'il fut obligé de faire faillite? Comment ses syndics 
eux-mêmes n'agirent-ils pas ? 162,000 fr.! C'était cependant 
un actif dont la rentrée n'était pas à négliger dans une faillite 
qui n'a donné que 15 pour 100 aux créanciers, de l'aveu mô-
me l'adversaire. Eh bien ! aucune action ne fut formée con-
tre le maréchal, aucune répétition ne lui fut même adressée 
de vive voix, ni par lettres, du vivant du sieur Crochart, soit 
par lui, soit par ses syndics. 

» Que conclure de là? C'est que le S 'eur de Crochart savait 
très bien qu'il n'avait aucune réclamation à faire au maré 
chai. 

» Vous savez maintenant à quoi vous en tenir, dit M
e
 Chaix, 

après avoir discuté les autres faits du procès, et vous demeu-
rerez, comme moi, convaincus qu'on n'a voulu qu'une chose, 
exploiter la haute position du maréchal, et 'l'effrayer par lé 
scandale d'un procès. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant, en droit, que celui qui paie, même au nom 
et en l'acquit d'un tiers, est réputé propriétaire des deniers 
ou valeurs qu'il a ainsi versés, jusqu'à preuve du contraire; 

» Considérant, en fait, qu'il est justifié et non contesté que 
• de Crochart père a, le 14 septembre 1810, payé au Trésor gé-

néral de S. M. catholique à Madrid 601,575 réaux 22 maravé-
dis au nom et en l'acquit du maréchal, alors général Sébas-
tiani; 

• Considérant que si de Crochart père n'a déposé chez un 
notaire, en 1812, et si ses représentans ne produisent aujour 
d'hui qu'un certificat délivré huit jours après la quittance du 
paiement dont s'agit, d'une part le maréchal Sébastiani ne 
produit pas la quittance; et, d'autre part, il résulte de docu-
mens relatifs à des acquisitions de biens nationaux en Espa-
gne, à cette époque, que, dans la plupart des cas, l'adminis-
tration espagnole, avant parfait paiement des biens vendus, 
ne délivrait pas de quittance, mais des certificats de quittances 
inscrites sur les registres administratifs au bénéfice du titu-
laire des paiemens; 

» Considérant que si le paiement fait par de Crochart père 
l'a été en cédules de récompense, de Crochart et ses ayans-
cause ne sont pas tenus de justifier de la propriété d'une va-
leur au porteur, laquelle, à titre de monnaie reçue en paie-
ment, appartient à celui qui en est possesseur; 

• Considérant, d'ailleurs, que de Crochart était propriétaire 
de semblables valeurs, puisqu'il s'en est servi pour se libérer 
d'acquisitions d'immeubles situés en Espagne, autres que le 
couvent de Sari-Miguel, à l'acquisition duquel il participait 
p,vec le général Sébastiani et d'autres ; 

» Considérant, d'autre part, que le maréchal Sébastiani ne 
justifie pas avoir donné à de Crochart p>ur la verser en son 
nom au trésor d'Espagne, la somme ci-dessus désignée pour 
se libérer d'autant de sa part da s son acquisition du couvent 
dont s'agit, et qu'il ne justifie pas non plus avoir remboursé 
cette somme à de Crochart postérieurement au paiement ; 

• Que de Crochart avait intérêt à faire ledit paiement au 
nom de Sébastiani pour ne pas voir rentrer à la disposition 
du gouvernement espagnol, aux termes des décrets de juin et 
septembre 1809, faute de paiement du prix, une acquisition 
dans laquelle de Crochart ne figurait pas en ;nom ; 

» Que rien n'établit qu'il ait eu connaissance des conven-
tions verbales consenties entrele ministre Cabarry, Bourcke et 
Sébastiani, le 18 octobre 1809 ; 

> Qu'en admettant l'affirmative, le maréchal Sébastiani n'al-
lèguemême pas qu'il eût renoncé à compléter l'acquisition de 
son quart du couvent de San-Miguel, puisqu'il prétend, au 
contraire, que de Crochart a payé ce complément de deniers 
fournis avant ou après le paiement par lui Sébastiani ; 

i Considérant que, dans tous les cas, de Crochart se serait 
constitué le negotiorum gestor du générai Sébastiani, dans 
es termes de l'article 1256 du Code civil ; 

» Qu'aux termes de l'article 1375 du même Code, de Cro-
chart ou ses représentans ont le droit d'exiger le rembourse-
ment des avances faites dans l'intérêt du maréchal Sébastiani ; 

» Qu'aucune prescription ne peut leur être opposée ; qu'ils 
justifient, d'ailleurs, que dès 1812 de Crochart a veillé à la 
conservation de ses droits en déposant et son traité avec le gé-
néral Sébastiani, et ses certificats de quittance, l'un de 
2 Îi00,000 réaux, l'autre de 601,375 réaux, chez un notaire de 
Paris ; 

» Que, depuis, il a présenté à la commission de liquidation 
des créances d'Espagne une réclamation à l'occasion du paie-
ment fait en S'acquit du maréchal Sébastiani de cette der-
nière somme de 60,575 réaux ; 

» Que ces réc'amations ont fait, depuis la mort de Crochart 
père en 1821, l'objet de la sollicitude de son fils, héritier bé-
néficiaire de son père, liquidateur de sa faillite, et celle du 
syndic de de Crochart père, qui avait fait figurer en son bilan 
ses propriétés d'Espagne; 

» Que de Crochart fils, au milieu de difficultés sans cesse 
renaissantes, poursuivait encore en 1837, devant le Tribunal 
de commerce de la Seine, la remise des titres nécessaires pour 
autoriser sa réclamation judiciaire contre le maréchal ; 

» Considérant, au surplus, en ce qui concerne le capital ré 
clamé par les appelans, qu'il est reconnu par eux que les 
cédules de récompense avaient une valeur inférieure à leur 
valeur nominale, au jour du paiement dont s'agit, et qu'en 
principe le negotiorum geitor ne peut réclamer que ce qu'il 
a déboursé pour celui dont il a fait l'affaire ; 

» Mais considérant que la Cour n'a pas les élémens suffisans 
pour déterminer la valeur réelle des cédules de récompense 
à Madrid, à la date du 14 septembre 1810," époque du paie-
ment ; qu'ainsi c'est le cas de délaisser les parties à se régler 
en ce point, ainsi qu'elles aviseront, sauf, en cas de contes-
tation, à statuer ultérieurement ; 

» Considérant, en ce qui concerne les intérêts réclamés à 
partir du 14 septembre 1810, que, si le negotiorum gestor 
doit, sous certains rapports, être assimilé au mandataire, la 
loi cependant, dans l'article 1375 du Code civil, spécial à celui 
qui a géré l'affaire d'autrui, ne lui donne le droit de récla-
mer que les dépenses utiles on nécessaires qu'il a faites ; que 
l'article 2001 du Code civil, qui accorde au mandataire l'in-
térêt des avances par lui faites du jour des avances constatées, 
ne doit s'étendre et s'appliquer au negotiorum gestor 
qu'autant que celui-ci s'est hâté, après ses avances faites, 
d'en donner connaissance au maître de l'affaire et de le mettre 
en demeure d'acqûitter ses avances; 

» Considérant qu'il n'est pas justifié que de Crochart père, 
ou ses représentans, aient mis le maréchal Sébastiani en 
demeure, avant leur demande introductive d'instance; que 
c'était pour tous et chacun d'eux un devoir d'autant plus 
impérieux, qu'une affaire nécessaire et utile, à l'époque où 
elle a été faite, était devenue, par l'effet des événemens pos-
térieurs, mauvaise et sans profit aucun pour le maître de 
l'affaire; 

» Que c'est donc le cas de n'accorder les intérêts réclamés 
que dans les termes généraux du droit ; 

» Infirme; 

» Au principal, condamne le maréchal Sébastiani à payer 
la somme de 601,375 réaux 22 maravedis, valeur en cédules 
de récompense à Madrid le 14 septembre 1810, avec les in-
térêts du jour de la demande. » 

autres questions débattues entreles susdites partiesseraient ren-
voyées etaoumisesà la décision, à l'ordonnance, au J
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bitral définitif, et à la détermination en dernier ressort du sieur 
Frarçois Joy, avocat plaidant, de telle manière que le sieur r ran-

usnommé.eûtà rédigeret publier son jugement, écrit 

au sujet et à l'égard des questions à lui soumises, et que ledit 
çois Joy, su 

uiet et a 
jugement fut et demeurât prêt a être délivre auxdites parties 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1» chambre). 

(Présidence de M. Perrot.) 

Audience du 14 janvier. 
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NORMAND. — SENTENCE ARBITRALE RENDUE EN ANGLETERRE. 

— EXÉCUTION EN FRANCE. 

Nous avons annoncé hier cette affaire en faisant con-

naître qu'un jugement par défaut, rendu au profit de 

Mlle Lenormand, avait condamné le prince et la prin-

cesse de C ^poue à payer à celle-ci 18,027 francs. Le 

Tribunal écait aujourd 'hui saisi de l 'opposition du prin-
ce à cejugement. 

M* de BeJleyme, avocat de Mlle Lenormand, expose que 

sa cliente, habile et élégan te couturière et marchande 

de nouveautés à Paris, a fait de nombreuses fournitures 

à LL. AA. RR. le prince et la princesse de Capoue (miss 

Pénélope ). C- s fournitures , composées des objets de 

toilette les plus divers, se sont élevées à la somme de 

28,527 francs. Long-temps Mlle Lenormand a attendu 

le paiement de ses fournitures. Trois années s'étaient 

écoulées, et Mlle Lenormand hésitait à demander le paie-

ment qui lui était dû; elle craignait de perdre l'illustre 

clientèle du prince et de la princesse de Capoue. Quel-

ques à-comptes avaient été payés et la princesse de Ca-

poue, qui av:-it quitté Paris, cour aber habiter Londres, 

adressait à Mlle Lenormand des commandes nouvelles. 

Voici, dit M
e
 de Belleyme, une des lettres de la princesse 

à Mile Lenormand : 

« S. A. R. la princesse de Capoue prévient Mlle Lenor-
mand que la robe brodée en or commandée par elle n'est pas 
rendue ce 6 e de juillet, quoique Mlle Lenormand avait an-
noncé le départ de la caisse qui devait être délivrée le matin 
du 2e de juillet. La princesse est trèi-désappointée et elle ne 
saitp'isà quoi attribuer ce retard. Dans le cas où la robe ne 
serait pas brodée, la princesse engage Mlle Lenormand de faire 
faire la broderie sur le velours épinglé blanc en place de satin 
blan^. 

• S. A. R. la princesse désire que Mlle Lenormand ait la 
complaisance de se rendre chez Chapelle, lui expliquer que 
les souliers en satin sont, plus étroits sur la cheville que les 
premiers faits à Paris. ( Ici, la princesse de Capoue entre dans 
quelques détails, et après avoir commandé à Mlle Lenormand 
d'autres fournitures, elle termine ainsi : ) 

• Comme les grands bals vont se finir à Londres, si la robe 
n'arrive pas dans trois jours au plus tard, elle ne sera pas as-
sez à temps et deviendra inutile. 

• London, ce 6 e de juillet. > 

» Il éta
;
t impossible de résist r à de pareilles lettres. 

Enfin, après trois années d'attente, Mlle, Lenormand es-

saya timidement de se faire payer, et plus tard elle se 

vit ob'igéf d 'assigner ses illusîns débiteurs devant la 

Cour des plaids communs (commons plcas).» 

M' de- Ralleyme donne lecture d'un jugement arbitral 

rendu à Londres, et conçu eu ces termes : 

» A tous ceux qui ces présentes verront, je soussigné Fran-
çois Joy, de Middle-Tempie, avocat plaidant, donne le salut; 

» Attendu que dans une affaire portée devant la Cour des 
plaids communs de Sa Majesté, à Westminster, affaire où figu-
raient Ursule Lenormand, au nom et comme demanderesse, et 
Charles de Bourbon, prince de Capoue, au nom et comme dé-
fendeur, il a été, le dix-huitième jour de mai dernier, entre 
autres choses, aux termes d'une ordonnance écrite rendue à 
ces fins par M. Thomas Coltman,

 un
 des juges de ladite Cour, 

aptèsavoir entendu les procureurs constitués da partet d'autre 

etdeleiircommuo accord statué que ladite instance et toutes les 

en instance ou à leurs procureurs, ou à colle des deux qui le 
requerrait, ou à son représentant personnel, si l'une ou l'autre 
desdites parties venait à décéder avant la rédaction dudit ju-
gement, soit avant, soit le trentième jour de juillet suivant... 

• Cej'ourd'hui, je susdit et soussigné François Joy, ayant 
assumé sur moi la charge de l'examen susénoncé, après avoir 
reçu sous la foi du serment les dépositions de tous les témoins 
cités devant moi par les susdites parties respectivement, et 
après avoir mûrement pesé et bien et dûment considéré les 
dépositions dont avait été fait mention dans l'ordonnance 
précitée, ainsi que toutes les défenses, preuves et pièces jus-
tificatives, faites et produites par-devant moi, — je juge, dé-
cide et ordonne par les présentes (suit la sentence arbitrale). i 

.< Il résulte delà sentence arbitrale, dit M
e
 de Bel-

leyme, que le prince t 1 la princesse de Capoue doivent 

encore 881 livres sterling (14,000 francs à Mlle Lenor-

mand; mais celle ci proteste contre la réduction de 4,000 

francs que la sentence a prononcée. 

» M. le prince de Capoue avait, dès le commencement 

du procès à Londres, déposé la somma de 560 livres 

sterling. Cette somme, adjugée à Mlle Lenormand par 

la sentence, a été absorbée par les énormes frais de la 

justice ang'aise. Bien plus, on a mis des garnisaires dans 

l'établissement de commerce que Mlle Lenormand possè 

de aussi à Londres, et il reste encore 300 livres à payer 

pour les frais. » 

M
e
 de Belleyme repousse la fin de non-recevoir tirée 

de la chose jugée, et soutient que dans tous les cas la 

sentence arbitrale rendue à Londres devant recevoir son 

exécution à Paris, où le prince de Capoue habite aujour-

d'hui, cette sentence doit être soumise à la révision au 

fond des Tribunaux français. 

M
c
 Eugène Perrin, avocat de M. le prince de Capoue, 

proteste d'abord contre les poursuites précipitées de Mlle 

Lenormand. Le p'ince avait depuis longtemps payé un 

à compte de 10,500 francs. Pendant l'instance il a dé-

posé 560 livres sterling (14,000 francs). Cette somme de 

24,500 francs éteignait à peu près la créance de Mlle Le-

normand. On a dit que Mlle Lenormand était chargée ex-

clusivement des fournitures de toilette de LL. AA. RR. 

le prince et la princesse de Capoue. Mlle Lenormand, 

couturière, qui prend le titre de membre de l'académie 

de l'industrie française, a présenté au prince des mémoi-

res d'une étrange exagération. Ce qu'il y a de certain, 

c'est que Mlle Lenormand, qui demandait à Londres la 

somme de 24,000 francs, en demande aujourd'hui 28,000. 

L'avocat rappelle l'instance introduite par Mlle Le-

normand devant la Cour des plaids communs. Le prince 

de Capoue a déposé immédiatement 560 livres sterling. 

Mais comme en Angleterre la Cour, pas plus qu'un Tribu-

nal en France, ne reçoit l'argent des plaideurs, les avo-

cats de Mlle Lenormand reçurent les 560 livres sterling. 

L'avocat établit que le compromis fait entre les parti' s 

a seul constitué le tribunal arbitral; que la sentence n'a 

pas été rendue en vertu d'une délégation du pouvoir ju-

diciaire, et qu'il y a eu entre les parties un arbitrage pu-
rement volontaire. 

L'avocat donne lecture de la lettre suivante adressée 

au prince de Capoue par M. Robinsch, sollicitor à Lon-
dres (avoué du prince) : 

« M. Robinsch a l'honneur d'informer le prince de Capoue 
qu'il vient d'obtenir la sentence arbitrale, qui, bien qu'elle 
ne soit pas aussi satisfaisante qu'on eût pu le désirer, est tou-
tefois en notre faveur. L'arbitre a trouvé que rien n'était dû 
à Mlle Lenormand. Elle aura à payer une partie, mais non 
pas la totalité des frais. Elle aura aussi à payer son sollici-
teur et tous les frais qu'il a faits1 ! » 

M. le président interrompt ici M
e
 Perrin. M' de Bel-

leyme prend de nouveau la parole et s'efforce d'établir 

qu'il n'y a pas eu arbitrage purement volontaire. Le tri-

bunal arbitral qui a été constitué l'a été en vertu de la 

loi anglaise, et suivant les formes usitées dans ce pays ; 

mais il reste toujours l'exécution en France, et le droit 
de révision des Tribunaux français. 

M. l'avocat du Roi Meynard de Franc a conclu au re-

jet de la demande de Mlle Lenormand, et le Tribunal a 

remis à huitaine pour prononcer son jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audiences des 13 et 14 janvier. 

AFFAIRE DU MONTET AUX- MOINES. — POURVOI DES PARTIES 

CIVILES. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a consacré 
ses audiences d'hier et d'aujourd'hui à l'affaire des mines de 
houille de Montet-aux-Moines, qui se présentait devant elle 
par suite du pourvoi des parties civiles contre : MM. Vander-
marq, syndic des agens de change ; Juteau, ancien agent de 
change; Gillet de Grandmont, médecin, et Duprat, ancien 
avoué. 

Après le rapport de M. le conseiller Vincens Saint-Laurent, 
l'avocat des parties civiles, M

e
 Lemarquiôre, a développé six 

moyens à l'appui du pourvoi. Le cinquième moyen présentait 
une question nouvelle assez grave : c'est celle de savoir d l'in-
fraction commise par un agent de change aux articles 85 et 87 
du Code de commerce, en s'intéressant à une opération com-
merciale par une prise, d'actions dans cette opération, consti 
tue une contravention ou un délit. Si c'est une contravention, 
la peine de 3,000 francs d'amende et de la destitution doit 
être prononcée dès que les faits sont constans, sans qu'on 
doive examiner l'intention de l'inculpé; si, au contraire, c'est 
un délit, la question de bonne foi est laissée à l'appréciation 
des Tribunaux. 

M
e
 Lemarquière, pour établir la premièrede ces propositions, 

analyse la législation ancienne sur la profession d'agent de 

change; il cite notamment l'arrêt du conseil' du 24 septem-
bre 1724 et l'art. lOde la loi du 21 avril 8 mai 1791, qui dé-
fendent aux agens de change, sous peine d'amende et rie des-
titution, défaire entre eux ou avec qui que ce soit des socié-
tés en commandite. Le Code de commerce, dans ses articles 85 
et 87, a voulu évidemment résumer toutes ces dispositions 
anciennes. L'avocat invoque l'opinion exprimée par M. Mullot 
dans son ouvrage des Bourses de commerce. 

M
e
 Piet, avocat de M. de Vandermarq, syndic des agens de 

change, s'attache à réfuter tous les moyens présentés dans 
l'intérêt des parties civiles. Il oppose une fin de non-recevoir 

sur le cinquième moyen, et soutient que les parties civiles 
ne sont pas recevables à se plaindre d'une infraction commi 
se par un agent de change dans l'exercice de ses fonctions. Au 
ministère public seul appartient le droit de demander la ré-
pression d'une telle infraction. Le ministère public ne s'étant 
pas pourvu, dans l'espèce, il n'y a pas lieu d'admettre le 
pourvoi des parties civiles. 

M. l'avocat-général Quesnault a conclu au rejet du pour-
voi. r 

La Cour, après en avoir délibéré en chambre du conseil a 
continué son délibéré, pour être l'arrêt prononcé à l'une 'de 
ses prochaines audiences. 

LES ADMINISTRATEURS DE LA COMPACN1E ESCROQL'Eric 

PLAINTE RECONVENTION NEL LE. (Voir la GttZtXU <W Vy i> 
naux des 22, 29 décembre, 8, 11 et 12 janvier.) 

On. appelle MM. B.ssas-Lam^gie tt de Sauvi!|
e 

ciens membres de la commission, dont ! au Jiûon à M 

ordonnée à la dernière audience relativement au
 ro

„f^ 
tre du dépôt des ac.ions 

au Tribunal d'une manière positive s'il iait paiti
e 

ceux qui nous ont élé communiqués. 

M le président : Il s'agit de la mention du nom de M 

de Perthuis, qui, en raison de sa qualité d'administr» 

teur, aurait effectué le dépôt d'un Certain nombre d 'an" 

tions. Mention en aurait été faite sur un livre. Avez-vo»* 

gardé mémoire de ce fait?
 s 

M. Bessas-Lamégie : Je n'ai pas prêté une altention 

spéciale à tel ou tel livre... Si cependant je les voyais 

D. Sauriez-vous reconnaître la mention qui concerna 

M. de Perthuis ? - R. Je crois bien avoir vu un livre en 

marge duquel se trouvaient des montions du genre de 

celles dont vous me parlez ; cependant, n'ayant pas en 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (V chambre) 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 14 janvier. 

MM. DELA1RE ET MENARD, MEMIIHES HE LA COMMISSION 

TIQNNAIRES J.IJ CHEMIN DE 1ER DE LA RIVE GAUCHE 
DES AC-

C0NTRE 

ptabili 

ce livre me fût représenté. 

M. le président : Les livres sont-ils arrivés ? 

M
e
 Tournadre •■ Le Tribunal n'a pas ordonné qu'

0Q 
les rapportât. 

M. le président : Le Tribunal ayant ordonné que des 

témoins seraient interrogés sur l'un de ces livres, c'était 

bien dire qu'on devait les rapporter. 

M. Bénédict Fould : On va les aller chercher. 

M. de Sauville : Si les registres m'é;aient représentés 

je crois bien que je pourrais les reconnaître. 

M. le président : Avez -vous particulièrement souvenir 
de \a mention qui concerne M. de Perthuis ? 

M. de Sanville : De sa mention sur le registre de dé-
pôt des actions ? 

M. le président : C'est cela. 

M- de Sauville : Je n'ai aucun souvenir de ce fait; j
9 

n'ai pas plus remarqué la signature de M. de Perthui3 

que celle d'autres personnes. 

D. Le registre contenait-il plusieurs mentions? — R, 

Oui, Monsieur. 

M. le président : M. Delaire prétend qu'il n'en conie-

nait qu'une seule. —- R. Il se trompe ; je puis certifier 
qu'il y en avait plusieurs. 

D. De quelle taille était ce registre ? — R. Il n'était 

pas très grand... ; il était in-8°, à ce que je crois. 

M. de Royer : Tâchez de bien fixer vos souvenirs ; le 

format in 8° est très petit, et s'applique rarement à des 

registres... Ne vouhz-vous pas dire in-folio? — R. fi 

n'était pas in-folio... ; il était d'une grandeur médiocre. 

M. de Perthuis, interrogé sur la question de savoir s'il 

aurait apposé sa signature sur le registre du dépôt des ac-

tions, déclare qu'il n'a jamais signé d'autres registres que 

celui des délibérations et celui destiné à constater la 
présence. 

ItPJoly : Dans l'avant-dernière audience, M. Duchâ-

tenet a été vivement démenti par M. Audra relativement 

à un propos que ce dernier lui aurait tenu. M. Ducbâte-

net voudrait se justifier et donner quelques explications. 

M. le président : Monsieur Duchâtenet, approchez. 

M. Duchâtenet : L'assemb ee des actionnaires des om« 

nibus de la rive gauche devait avoir lieu le 15 janvier 

1841. Dans les premiers jours de ce mois, MM. Moreau-

Châlons et Feuillant déposèrent entre mes mains les re-

gistres de la comptabilité. J appelai à moi MM. Audra et 

Bresson, nommés également commissaires, et ces mes-

sieurs me prièrent de me charger du rapport. C'est en 

examinant les registres que je vis la mention d'une som-

me de 31,000 francs qui avait été payée à MM. Fould. Je 

demandai des explications ; il me fut répondu que c'é-

tait une restitution pour le quart versé par ces messieurs 

dans leurs actions rémunératoires. Cela me parut sus-
pect.... 

M. le président : Ce n'est pas de cela qu'il s'agit, mais 

de; actions que possédait M. Audra, qui vous aurait dit 

qu'il n'était pas propriétaire sérieux. M. Audra a démenti 
ce propos. 

M. Duchâtenet % Quand je manifestai l'intention de 

donner ma démission de commissaire, ayant le projet 

d'intenter une action contre la société, M. Audra me dit: 

« Votre démission entraîne la mienne. — Mais, lui dis-

je, ce n'est pas une raison. » M. Audra me dit alors : « Je 

n'ai plus d'actions.» En <ffet, M. Audra avait vendu ses 

actions sur la fin de 1840; et comme MM. Moreau et 

Feuillant avaient connaissance de ce fait et qu'ils dési-

raient qu'il restât commissaire, ils lui remirent des ac-

tions à eux. M. Audra ajouta : « Je n'aime pas ces tripo-

tages, je vais donner ma démission, et rendre à ces mes-

sieurs leurs actions. » Voilà l'exacte vérité; il est impos-
sib'e que je commette une erreur. 

On apporte les registres : M. Bessas-Ltmégie se rap-

pelle avoir vu celui qui fait l'objet de la discussion; mais 

il n'a pas souvenir que M. Delaire lui ait fait remarquer 

sur ce registre une mention spéciale. 

M.' do Sauville reconnaît également ce registre; deux 

ou trois mentions le frappent surtout, comme ayant été 

plus particulièrement remarquées par lui. 

M
e
 Dupin, défenseur de MM. Fould : J'avais demandé 

à M. Delaire s'il pouvait justifier du bordereau constatant 

l'achat de ses actions; il nous a répondu qu'il les avait 

achetées il y a environ deux ans et demi, d'un de ses 

amis. Je demanderai à M. Delaire s'il peut justifier de 

l'achat de ces actions et de la personne qui les lui a ven-
dues. 

M Delaire : Parce que j'ai le malheur d'être action-

naire du chemin de fer, je ne crois pas être obligé d'ini-

tier la compagnie à mes affaires. J'ai acheté en effet d'un 

ami il y a deux ans 15 actions; je les ai encore, mais j'ai 

élé ob'igé de les déposer; on n'a pas toujours devant soi 
le prix de quinze actions. 

M. leprésident : Epfia, les avez-vous encore ? 

M. Delaire : Je les ai, si c'est les avoir que de les avoir 

confiées comme gage; cola importe peu. 

M. l'avocat du Roi : Cela importe beaucoup pour la 
recevabilité de votre action. 

M. le président : Enfin, possédez-vous vos actions ? 

M. Delaire : Je les possède comme je vous le dis ; mais 
je ne veux pis en justifier. 

31' Dupin : Pourriez vous donner le nom de la p
er

' 
sonne à qui vous avez remis ces actions en nantissement • 

M. Delaire : Je répète à M" Dupin que je ne veux in
1

" 

tier personne à mes affaires... S'il veut aller au Mont-de-

Piété, il y verra que j'y ai déposé des bijoux pour satis-

faire à des engagemens sacrés. M* Dupin tirera de ma dé-

claration toutes les conséquences qu'il voudra en tirer. 

M. Dumoulin, partio civile : Dans une dernière a
u

~ 

dience, M
c
 Bcthmont a dit que je n'étais ni officier, ni ba-

ron... 

M' Bethmont : Je n'ai jamais dit cela ; je vous ai *
tt 

contraire donné tous vos titres. 

M. Dumoulin : J'apporte mes brevets. 

M. leprésident : C'est inuli'e; vos qualités n'ont p
a 

été un seul instant contestées, 

M. Dumoulin : U ne serait pas étonnant que M' B
6
$*' 
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mont en doutât; quand nous donnions des coups de sa-

Que 
n'avais que douze ans. 

M Dumoulin : Aussi vous jouissez d une excellente 
santé... Je vous en fais mon sincère compliment. (Eclats 

dVe
'7oly prend la parole pour les parties civiles. Il de-

mande au nom de ses cliens 5C0,C00 fr. de dommages-
intéiêts, applicables aux victimes de la catastrophe du 8 

m
 Après cette plaidoirie, l'audience est levée, et remise 

à mardi pour entendre M. l'avocat du Roi et les défen-
seurs des prévenus. 

Compromis. 

QUESTIONS DIVERSES. 

— Arbitrage — Chambre des notaires. — Le 
compromiV'par lequel les parties ont désigné pour arbitre la 
chambre des notaires satisfait suffisamment au vœu del'arti-
cle 1006 du Code de procédure civile, cette désignation ne 
laissant aucune incertitude sur les personnes constituées ar-

bl
Ainsi jugé par arrêt de la Cour royale de Paris (5* ch.) du 

14 janvier infirmatif d'un jugement du Tribunal de la Seine ; 
présid. deM.Pécouit; plaid. M" Poujet et Adrien Fleury; 
affaire Dumoulin contre Grulé. 

Tribunal de commerce. — Défaut congé. — Débouté d'op-
position. — Le défaut-congé donné contre l'opposant à un ju-
gement par défaut est un véritable débouté d'opposition qui 
rend désormais non- recevable une nouvelle opposition à ce 
jugement, lors même que le jugement de défaut-congé ne 
prononce ni le débouté d'opposition ni l'exécution du précé-
dent jugement. 

(Audience du même jour. Plaidans : M" Coraly et Fremery ; 
affaire Duquenay et Douger. Nous reviendrons sur cette dé-
cision. 

Billet. — Donneur d'aval. — Etranger. — Poursuites. — 
Le donneur d'aval étranger qui s'est obligé, en France, à la 
garantie d'un billet souscrit, également en France, par un 
étranger au profit d'un Français seulement, en cas d'insolva-
bilitélégale du souscripteur, peut être poursuivi par le tiers-
porteur devant un Tribunal français, aussitôt l'échéance, et 
sans discussion préalable du souscripteur, lorsque celui-ci, à 
la même époque, a quitté la France. 

Ainsi jugé parla 5
e
 chambre du Tribunal civil delà Sei-

ne, audience du 14 janvier, présidence de M. Michelin; con-
clusions conformes de M. Camusat-Busseroles, avocat du Roi. 
Plaidans : M

e
 Porte et M» Blonde); affaire Boisgontier contre 

Godewin. 

CHRONIQUE 

DEFÀRTEMENS, 

M EUSE (Montmédy). —Le Tribunal de cette ville vient, 
sur les réquisitions du ministère puolic, d'annuler com-
me, illégale et vexatoire la saisie d'un chien de berger et 
de quatre hectogrammes de tabac à fumer, opérée à la 
frontière par les préposés des douanes sur le sieur Pécheur 
de Beauclair, qui a été, à raison de ce fait, arrêté et écroué 
dans la maison d'arrêt de Montmédy. Les chiens de chasse 
sont seuls assujettis au droit d'entrée, et quant à la saisie 
du tabac, le Tribunal n'a pu considérer comme un délit 
de contrebande l'importation d'une aussi petite quantité 
destinée à l'usage personnel du voyageur pendant sa rou-
te. L'administration des douanes, qui soutient que les 
Tribunaux ne peuvent se dispense r d'appliquer les p->nes 
rigoureuses prononcées par les lois sur la matière, quand 
il est établi qu'il y a eu importation, fût-ce même d'une 
seule cigarette, s'est pourvue devant la Cour contre cette 
décision qui intéresse essentiellement les voyageurs et 
tous les habitansdu rayon des douanes. Le sieur Pécheur, 
de son côté, a, dit-on, intenté contre l'administration une 
demande en dommages-intérêts à raison de la détention 
préventive qu'il subit encore en ce moment. 

VAR (Toulon). —i Le 6 de ce mois une embarcation 
montée par dix hommes a chaviré en rade, en face du 
Mourillon; il paraît certain qu'on n'a pu en sauver que 
six. Le maître de manœuvre, Lapierre, de Toulon, re-
cueilli par le poste de pompiers du Mourillon, est mort 
pendant qu'on le portait à l'ambulance ; deux autres, les 
nommés Amie, maître amurier, et Fauchier, maître 
voilier, aussi de Toulon, ont succombé à bord de leur 
bâtiment, et un quatrième, le nommé Daumas, quartier-
maître de la Seyne, à l'hôpital. 

Avant-hier, dans l'après midi, les obsèques de ces 
malheureux ont eu lieu ; le clergé de la cathédrale est 
allé recevoir sur le quai du port, en face l'Hôtel- de-Ville, 
trois cercueils venant de racle, qui avaient été placés sur 
un canot naviguant de conserve avec deux autres enbar-
cations. Une foule considérable occupait le quai en ce 
moment, et il y avait aussi beaucoup de monde aux fe-
nêtres et jusque sur les terrasses. 

Un détachement de marins en armes, commandé par 
un lieutenant de vaisseau et un enseigne du vaisseau à 
trois ponts le Friedland, entourait les ce;cueils puis ve-
nait un nombre considérable de maîtres, contre-maî-
tres, etc. 

La douleur était dans tous les cœurs; on déplorait amè-
rement un malheur irréparable qui a plongé plusieurs fa 
milles dans le deuil et la désolation,- et qui laisse sur cette 
terre des veuves et des orphelins devant lesquels s'ouvre 
une carrière de larmes. A l'aspect de ces cercueils, ren-
fermant des corps qui, la veille encore, étaient pleins de 
vie et de santé, une douloureuse émotion s'emparait de 
notre âme, et l'on se prenait à regretter plus vive-
ment encore que l'autorité compétente n'eût pas pris des 
mesurt s propres à éviter un accident comme celui dont 
les suites ont été si terribles. 

SAONE-ET - LOIRE (Chàlons). — Les eaux de la Saône, 
qui s'élèvent déjà ici d'une manière très prononcée, ont 
subi à Cbâlons, du 8 au 9 de ce mois, une crue de qua-
tre-vingt-cinq centimètres, et se sont encore élevées, du 
9 au 10, d'un mètre trente centimètres. Une crue aussi 
considérable dans l'espace de quarante-huit heures est 
très rare ; celles de 1822 et 1834, qui avaient été remar-
quées comme extraordinaires, n'avaient pas été aussi 
fortes. Au départ de la personne qui nous apporte ces 
nouvelles, la Ssône montait encore avec ràpidité,.et l'on 
s'attendait, au dire des hommes de rivière, à un grand 
débordement. 

Le bateau à vapeur parti très matin de Châ'ons a es-
suyé une véritable tempête de mer jusqu'en deçà de 
Tournus. La violence du vent du midi soulevait les va-

gues à une hauteur prodigieuse sur la Saône. Toutes les 
campagnes, depuis Châlons jusqu'à Mâcon, étaient cou-
vertes d'une épaisse couche de neige tombée pendant la 
nuit précédente. 

T ARN-ET- G ARONNE ,— On lit dans le Courrier de Tarn-
et Garonne du 12 janvier: 

« La ville de Montauban a été hier le théâtre d'un évé-
nement dramatique qui a mis en émoi toute la population. 

» Depuis longtemps, les cantons de Caussade, de 
^aylus et de St-Antonin étaient terrifiés par la présence 

nommé Antoine Bédé, dit Barbe, forçat libéré, tail-
ler de pierres, né et domicilié à Caussade, espèce de 
pagine au petit pied. Cet homme, d'une adresse, d'une 

dan i
 dune autJac3

 P
eiî

 communes, entrait armé 
*ns les maisons j se fai>ait servir à boire et à 

er, prenait des provisions, barricadait la porto, se 

couchait, et, le lendemain matin, se remettait à battre 
la campagne, sans que ses hôtes effrayés se permissent 
une résistance que de mauvais traitemens auraient punie. 

» Bédé, entre autres méfaits, étant acemé d'un vol de 
nuit dans une dépendance de maison habitée, à l'aide 
d'escalade et d'effraction, était poursuivi depuis long-
temps par la gendarmerie ; mais les recherches restaient 
vaines, et il savait s'y soustraire par des ruses inconce-
vables et par la crainte qu'il inspirait aux paysans chez 
lesquels il allait se réfugier. • 

» La police civile et militaire de Montauban fut enfin 
avertie que le voleur inabordable devait se rendre hier 
en ville pour y acheter un fusil. Des mesures furent pri-
ses pour son arrestation, et dans la matinée on vit Bédé 
entrer chez l'armurier Vieusse, à deux pas de la caserne 
de gendarmerie, 

» A l'instant même deux gendarmes se présentent 
dans l'atelier de ce dernier et interrogent Bédé, qui se 
trouble, et répond en hésitant aux demandes des agens 
de la force publique. Il se donne un nom supposé et 
déclare être habitant de Montpezat. On veut l'anêter, 
mais il saisit un pisto'et et fait feu; heureusement l'a-
morce seule brûle. Les gendarmes alors se jettent sur 
lui, le saisissent à bras-le-corps et veulent l'entraîner. 
Mais, déployant une vigueur athlétique, Bédé les ren-
verse, prend la fuite, et bientôt est sorti de la ville. Le 
gendarme Marty s'élance à pied à sa poursuite. 

« Tout le quartier s'est soulevé, des détachemens de 
gendarmerie montent à cheval, et courent dans toutes 
les directions. Pageot, Goujon et Roubeau, sous les or-
dres du brigadier Soubis,- prennent la route de Molières, 
et ne tardent pas à rencontrer Marty, hors d'haleine, 
mais suivant toujours le fugitif. Pageot cède son cheval 
à Marty, qui conduit la petite troupe dans des champs 
coupés de ruisseaux, de sentiers profonds, où Bédé, par 
mille ruses, va peut- être échapper à leur ardeur. 
■ «Mais les gens de la campagne sont accourus, et bien-
tôt le fuyard est cerné dans un champ de M. Menescal, 
à Gatilles, à environ 3 kilomètres de Montauban. Bédé, 
renversé une fois par le cheval du gendarme Marty, s'é-
chappe encore ; mais Pageot, à pied, se précipite et le 
saisit. Bédé fait feu sur lui, Pageot a détourné le coup 
d'une main, et de l'autre tient bon : il se cramponne au 
bandit qui lève son poignard ; Pageot, terrassé, va pé-
rir, mais Pierre Gardes, tisserand du voisinage, s'élance, 
saisit le couteau qui déchire sa main et parvient à déga-
ger le gendarme. 

» M. le lieutenant Condat, qui était parti en toute 
hâte à la nouvelle de cet événement, et qui voyait de 
loin la scène que nous venons de décrire, arrive alors à 
travers champs au grand galop de son cheval; les gen-
darmes s'avancent aussi, et une demi heure apiès, Bédé, 
meurtri, garrotté, traversait les rues de Montauban et se 
voyait incarcéré par la brigade qui avait courageusement 
accompli son arrestation si importante pour la tranquil-
lité de nos contrées. » 
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— Le 20 décembre 1842 , M. Double , ancien avoué , 
actuellement receveur particulier des finances à Tou-
louse, entra dans les vastes salons du cabinet de lecture 
de la galerie Montpensier, au Palais- Royal, pour y lire 
les journaux. Lorsqu'il voulut s e retirer, ce fut vaine-
ment qu'il chercha son manteau, il avait disparu sur les 
épaules d'un autre lecteur pendant que son propriétaire 
s'abandonnait au plaisir que lui faisait éprouver la lec-
ture d'un roman nouveau. 

M. Double voulut plaider. Il pensa qu'on devait éten-
dre, par analogie, à la som-tractien dont il venait d'être 
victime, les principes de responsabilité établis par les 
articles 1952 et 1953 du Code civil , et il forma contre 
M. Pignolet, propriétaire du cabinet de lecture , une de-
mande en paiement de la somme de 80 franc; , valeur 
assignée par lui à son manteau. Mais , sur la plaidoirie 
de M° Coquet pour M. P.gnolet , le Tiibunal de paix du 
2

e
 arrondissement a jugé que les dispositions relatives 

aux effets apportés par le voyageur dans une auberge ou 
hôtellerie ne s'appliquaient pas aux étab'issemens où le 
public est indistinctement reçu ; que cela ne constituait 
pas un dépôt nécessaire; en conséquence , il a débouté 
M. Double de sa demande et l 'a condamné aux dépens. 

Nous recueillons cette décision, parce qu'elle est d'un 
très grand intérêt pour les lieux publics, tels que? cafés, 
restaurans, etc. On peut du resta consulter sur cette 
question, Dalloz, Recueil alphabétique, tome 5, page 70, 

numéro 6, et un arrêt de la Cour de cassation du 4 

juillet 1814, avec les conclusions de M. le procureur-
général Merlin (Questions de droit), v° Dépôt néces-
saire. 

— La conférence des avocats a continué aujourd'hui 
la discussion sur la question de savoir si la femme étran-
gère a l'hypothèque léga'e sur les biens que son mari 
possède en France. MM. Thibaudier et Laurent ont en-
core pris la parole pourl'arfirmative. La négative a été de 
nouveau soutenue par MM. Buffet et Chinon. M* Gaudry, 
chargé de présider la conférence, en l'absence de M

e 

Chaix d'Est-Ange, malade depuis quelques jours, a ré-
sumé la discussion, et a mis aux voix la question, qui a 

été résolue négativement à une grande majorité. 
Les auteurs sont divisés sur la solution que doit rece-

voir cette question ; MM. Merlin, Toullier et Troplong 
pensent que la femme étrangère a une hypothèque 
sur les bitns que son mari possède en France. L'opinion 
contraire est professée par Grenier et par M. Gaudry, 
dans un mémoire qu'il a publié dans la Revue de législa-
tion, Les tribunaux qui ont été saisis de cette ques-
tion ne l'ont- résoiue que d'une manière indirecte à pro-
pos de l'hypothèque légale des mineurs ; il n'y a donc 
point encore de jurisprudence en cette matière. Elle 
vient d'être le sujet du concours qui s'est ouvert l'année 
dernière à la Faculté de Paris. 

— La co'lecte de MM. les jurés s'est élevée à la som-
me de 23Q francs, et a été répartie par portions égales 
entre la colonie de Mettrray, la société de patronage pour 
l'instruction élémentaire, celles des jeunes libérés, des 
jeunesorphe'ins, des amis de l'enfance, et celle de Saint-
François Régis. 

— Lépreux et son camarade Boutet voulaient manger 
de l'oie. Lépreux avait 40 francs dans sa poche, et par 
conséquent beaucoup plus qu'il ne fallait pour se pro-
curer légitimement la plus belle de ces volailles desti-
nées au modeste consommateur de la petite propriété. 
Boutet qui, pendant une retraite forcée de sept annéej 
qu'il a faite àPoissy, par suite d'une condamnation pour 
vol, n'a pas assez apparemment réfléchi sur les dangers 
de la maraude en temps de paix. Boutet dit à son cama-
rade : « On paye quand on ne peut pas mieux faire-
quand on a la camelotte pour une peur, c'est bien meil-
leur au coeur. Suis-moi, regarde moi faire; et si tu as 
quelque intelligence, tu le prouveras; je ne te dis que ça.» 
Puis le voilà entré dans la boutique, marchandant un 
quart d'oie rôtie, prétendant qu'elle n'était pas parfaite-
ment fraîche, et la portant lui-même brusquement au 
nez du marchand pour le faire juger de la justesse de ses 
observations et de la nécessité de diminuer un peu son 
prix. Le marchand, surpris à l'improviste, détourne la 
tête l'espace d'un clin-d'œil... Le tour est fait. 

Lépreux avait saisi !a plus grasse, la plus dodue des 

oies de léta%ë
;
,iétfaxâiA/cn un tourne-main, fait pas-

ser sous^jJ^é .,*1uaf^ col de la bête, il s'était fait 
une ceintiiM^^nvait^ifisi assujéti saprise.sans avoir be-
soin d'y meUrè"'r3S"mains : il se croyait bien tranquille 
sur le résultat. Riais l'individu auquel Bomet avait eu 
affaiie n'était que le premier garçon du rôtisseur, et ce-
lui-ci rentra sur ces entrefaites-, au moment où les deux 
larrons prenaient congé en s'excusant de n'avoir pu faire 
affaire. L'œil du mtître fit rapidement le tour de la bou-
tique, s'aperçut qu'une place vide existait à l'étalage, et 
se portant sur Lépreux aperçut la queue de son oie dont 
l'extrémité dépassait la large blouse du voleur. 

Honteux comme un renard qu'une poule aurait pris, 

Lépreux et Boutet se bornent à balbutier de mauvai-
ses excuses. Le premier allègue qu'il était ivre,bien qu'il 
ne fût que huit heures du matin : l'autre affirme qu'il 
était de très-bonne. foi en marchandant son quart d'oie, 
et qu'il ne doit pas répondre du fait de son compagnon. 

Le Tribunal condamne Lépreux à six mois, et Boutet 
à quinze mois de prison. 

— Un autre voleur de volailles comparaissait ensuite 
sur les bancs. C'était, cette fois, d'un dindon tout rôti 
qu'il s'agissait. Dupuis, le prévenu, l'avait dérobé tout 
fumant à l'étalage du sieur Houig, marchand rôtisseur, 
rue Montorgueil, et s'était sauvé à toutes jambes avec 
son butin. Arrêté nanti du corps du délit, il alléguait la 
faim 'pour excuse, et une note du commissaire de poli-
ce, dans l'instruction, établissait en effet qu'après l'ar-
restation du prévenu on avait été obligé de lui donner 
quelques alimens. Le Tribunal condamne Dupuis à qua-
tre mois d'emprisonnement. 

— Guillaume, Gilquin, Rey et Georges, qustre petits 
filous déjà bien connus des inspecteurs de police, croi-
saient, il y a quelque temps, dans les environs de la 
Banque de France. Un agent les suivait de loin sans 
qu'ils s'en aperçussent et épiait leurs démarches. Guil-
laume et Rey étaient en surveillance ; les deux autres 
entraient dans les boutiques, cherchant aventure. L'a-
gent, quelle que fût son habileté, ne s'aperçut pas d'a-
bord qu'ils s'étaient emparés d'une veste chez un fri-
pier; mais il les vit dérober une valise chez un layetier. 
Voulant les prendre tous les quatre, il les suivit toujours 
de loin jusqu'à ce qu'il tût rencontré un autre agent au-
quel il donna le mot. Les quatre larrons sont aujour-
d'hui sous la main de la justice. 

Par suite d'un arrangement assez commun entre pri-
sonniers, Gilquin et Georges prennent sur eux seuls tout 
le péché, et protestent que Guillaume et Rey sont inno-
cens. Ceux-ci jurent de leur côté qu'on les a arrêtés au 
moment cù ils lisaient tranquillement les affiches de 
spectacle, pour savoir où ils iraient passer leur soirée. 
Mais les dépositions des agens sont positives, et le Tri-
bunal, vu les antécédens des prévenus, les condamne 
chacun à treize mois de prison. 

— Un ouvrier corroyeur vidait tranquillement sa bou-
teille à une table de la salle à manger de son garni. Sur-
vient un ouvrier mécanicien déjà ivre, que le corroyeur 
ne connaissait pas, mais auquel, par pure courtoisie, 
il offre de boire avec lui. Le mécanicien accepte; à peine 
a-t-on rempli les verres, que, sans provocation aucune, 
il saisit la bouteille, et s'écrie en mena ant son hôte: 
« C'est fait de toi, tu ne boiras plus, car je vais te crever 
la gueule. » Ces paroles sauvages excitent une querelle 
qui rend une rixe imminente entre ces deux ouvriers. La 
marchande de vins parvient, sinon à leur faire entendre 
raison, au moins à les faire sortir dans la rue. 

Au bout de quelques instans, le corroyeur rentre seul, 
se plaint d'avoir été frappé au visage, lave même quel-
ques gouttes de sang qui coulaient d'une blessure pres-
que imperceptible au-dessus de l'œil gauche, mais ne 
paraît pas accuser une trop vive douleur puisqu'il conti-
nue à boire. 

Le lendemain, les élancemens qu'il ressentait à la tê-
te lui devinrent t,ellement insupportables, qu'il fut obligé 
de renoncei à toute espèce de.travail : il entra même à 
l'Hôiel-Dieu, où, après quatre jours de souffrances, il 
succomba à une maladie que l'on traita sous le nom d'é-
risypèle. 

Cependant, une femme qui avait été le témoin invo-
lontaire de la rixe des deux ouvriers, ramassa sur le ter-
rain un portefeuille qu'elle remit au mécanicien, auquel il 
apporterait, puis un petit outil, espèce d'emporle-pièeej 
que le mécanicien reconnut aussi plus tard pour lui avoir* 
appartenu. Cette femme déclara aussi avoir entendu le 
corroyeur d.re au mécanicien : « Ah ! coquin, tu m'as 
assassiné! * 

On fit des recherches pour s'assurer si le pauvre cor-
royeur ne serait pas mort des suites d'une blessure que 
lui aurait faite le mécanicien à l'aide de l'instrument 
tranchant qui fut retrouvé sur le terrain. Les opérations 
d'autopsie auxquelles on se livra sur le cadavre inhumé 
déjà depuis plus d'un mois n'amenèrent aucun résultat. 
On se rappela ensuite que lors de son admission à l'Hô-
tel-Dieu, le corroyeur n'avait signalé aucune blessure 
grave, et que le traitement qu'on lui avait fait subir ne 
s'appliquait qu'à un érisypè'e dont on l'avait reconnu 
attaqué. De son côté, le mécanicien a soutenu dans tout 
le cours de l'instruction que dans sa rixe avec le corroyeur 
il n'avait fait usage d'aucune arme. En conséquence,et à 
défaut de preuves, l'ordonnance de la chambre du con-
seil n'a renvoyé aujourd'hui le mécanicien devant le Tri-
bunal de police correciionnelie que sous la simple pré-
vention de coups et blessures sur la personne du cor-
royeur. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 
Tribunal condamne le mécanicien à huit mois de prison. 

— Le sieur Rarbier, débitant de tabac, à Saint-Denis, 
rue Compoise, n. 37, joint à son commerce celui des 
fournitures de mercerie. Deux comptoirs, placés de cha-
que côté de^ la boutique, et la séparation bien tranchée 
des deux négoces obligent nécessairement de temps à 
autre ie débitant de tabac ou le mercier de négliger une 
des deux parties de son commerce. Une femme Lecomte 
habitante de Saint-Denis, et logée dans la même rue que 
le sieur Barbier, avait sans doute fait cette remarque ; 
aussi, hier, profitant du moment où il était occupé à 
rendre de la monnaie à une personne qui venait de faire 
une provision de cigares, elle s'empara du tiroir où était 
placée la recette de la mercerie, et se disposait à sortir, 
lorsqu'elle fut arrêtée par le sieur Barbier, qui avait épié 
ses démarches, dans une glace, alors qu'elle croyait ne 
pouvoir pas être aperçue. 

Ce matin la femme Lecomte a été amenée à la préfec-
ture de police, et conduite delà au parquet par la gen-
darmerie départementale. 

York, et celle de l 'autre au gouverneur du Kentucky; 
On ne sait ce que décidera le gouverneur Seward. Mais 
ce n'est pas tout. 

L'honorable M. Marshall est membre du congrès, et se 
trouve aujourd'hui à Washington. Le gouverneur de 
l'Etat de Delaware devra réclamer la permission du prési-
dent des Etats Unis. Le privilège du Parlement n'empê-
che pas les poursuites criminelles, et n'arrête que les 
poursuites civiles. Que fera le président dans cette occa-

sion ? • 
D'un autre côté, Thomas Marshall est encore soumis à 

d'autres poursuites. Le combat avait lieu dans un en-
droit apppelé Neemann's Ereek, situé sur la ligne qui 
sépare l Etatde De'awîre de celui de Philadelphie. Webb 
se trouvait sur le sol du comté de Newcastle, dans le 
premier de ces Etats, et Marshal sur le territoire du 
comté de Delaware, dans le second Etat. Le grand jury 
de ce comté l'a renvoyé en accusation , mais a laissé 
Webb de côté. Ce n'est pas la circonstance la moins cu-
rieuse de cette affaire. 

En attendant, le gouverneur Seward a gracié le co-
lonel Webb, au grand désappointement de ses enne-
mis, qui s'étaient donnés rendez-vous sur le terrain de 
celte affaire. 

Avis.—Il sera procédé, le vendredi 27 janvier cou-
rant, à la préfecture de Versailles, à l'adjudication des 
travaux de terrassement et des ouvrages d'art de la 2 
et dernière partie du chemin de fer de Paris à la fron-
tière de Belgique, dans le département de Seine- et- Oise. 
La longueur de cette partie du chemin est d'environ 
31,000 mètres, et la dépense en est évaluée à 1,500,000 

francs. Les plans et devis de cette entreprise sont dépo-
sés à la préfecture de Versailles. 

VARIÉTÉS 

— La Gazette des Tribunaux a fait connaître la con-
damnation prononcée contre le colonel Webb pour être 
sorti de l'Etat de New-York avec, l'intention de se battre 
en duel avec l'honorable Thomas Marshall, représentant 
du Kentucky au congrès. Cette affaire présente un nou-
vel incident, non moins curieux que ceux qui l'ont pré-
cédé. 

Le grand jury du comté de Ntw-Castle, Etat de De-
laware, sur le territoire duquel a eu lieu le duel, a ren-
du, le 30 novembre dernier, pour ce fait, un indiclment 
contre les deux adversaires. 

On assure que le gouverneur de l'Etat do Delaware 

demande l'exttadilion de l'un au gouverneur de New-

MŒUB.S ET SUPERSTITIONS DES AR.BTAUTIS. 

Nous empruntons à une lettre datée de Scodra (Scu-
tari) le récit suivant, qui donne de curieux détails sur le 
caractère et les mœurs des Arnautes : 

Un négociant autrichien, M. Fritz-Weber, qui depuis 
plusieurs années se livrait à un commerce considérable 
de vente et d'échange avec les populations dalmates et 
arnautes confinant les limites de la Turquie sur l'extrê-
me littoral de l'Adriatique, arriva vers le milieu du 
mois d'août dernier à Scodra, venant de Cataro, et ap-
portant avec lui une riche cargaison d'objets de toilette, 
d'étoffes et de marchandises de luxe, dont il trouva 
presque immédiatement le placement en réalisant un 
fort bénéfice. Ravi du succès de son opération, alléché 
par l'espoir d'un gain plus considérable encore, le négo-
ciant allemand résolut de se rendre en Bulgarie pour y 
acheter sur place la soie et les autres produits que l'Au-
triche a coutume de tirer de ce riche pays. Laissant donc 
dans le port le bâtiment caboteur qui l'avait^amené par 
la rivière de Bajana, il se mit en mesure d'entreprendre 
par terre le trajet long et difficile qu'il lui fallait parcou-
rir à travers un pays accidenté de forêts, de gorges et de 
montagnes. 

Un des motifs déterminans du parti auquel s'arrêtait M; 
Fritz-Weber, était l'économie qu'il devait trouver dans 
cette manière de voyager, car les meilleurs chevaux ne 
coûtant guère que 100 fr., et les vivres dont a soia 
de se charger étant à ,vil prix, il pouvait former eu 
quelque sorte une caravane avec le quart de la somme 
que lui eût coûté le trajet par mer. Il était d'ailleurs ac-
compagné de ses trois fils, Frantz, Jérôme et Auguste, 
blonds et robustes enfans de la Germanie, à l'imagi-
nation desquels souriaient d'avance les chances aven-
tureuses d'un pareil voyage. M. Fritz-Weber acheta 
donc douze bons chevaux, sur lesquels il devait, au 
retour, placer ses ballots de marchandises, mais qui, eu 
allant, seraient montés par lui, ses trois fils et six de 
ses matelots, braves Dalmates, d'un courage et d'une 
fidélité éprouvés. Une troupe de dix cavaliers armés et 
résolus devait, pensa-t-il, être assez imposante pour ne 
pas redouter les embuscades. Cependant, comme il était 
porteur d'une forte somme d'argent, il hésita s'il de-
manderait à Abdi-Pack, gouverneur de Scodra, une 
escorte de sejmens, sorte de gendarmerie turque; l 'éco-
nomie , ou plutôt une sordide avarice le retint, et, 
connaissant les mœurs et croyances des populations 
slavesà travers lesquelles ilailaits'engager, il eut recours 
à un autre expédient pour assurer sa sécurité. 

Ma'gré tout ce qui a été dit et publié sur les Arnautes, 
en dépit des récits des voyageurs et des descriptions des 
romanciers, il n'y a peut-être pas de pays au monde 
dont les mœurs et le caractère soient plus curieux et 
moins connus. D'origine slave, mais mélangée de sang 
ottoman et albanais, la population arnaute a conservé, 
à côté de la neïveté de coutumes patriarcales , une ar-
deur belliqueuse, une sorte de soif de brigandage qui 
sembleraient incompatibles, et auxquelles viennent trop 
souvent se joindre l'astuce et la cruauté, comme pour 
attester que les Grecs de la Macédoine n'ont pas été 
étrangers à la formation de la race arnaute. Hospitalier, 
secourable, bon dans toute l'acception du mot en ce qui 
concerne l'intérieur de sa maison et sa famille, l'Arnau-
te, lorsqu'il ne fait pas la guerre au compte de l'Etat, la 
laitpour son propre compte : — Le bon Dieu, dit-il, a 
créé les autres hommes pour être agriculteurs, mar-
chands, ouvriers; il ne nous a donné à nous ni terres à 
cultiver, Ei instrumens de travail, ni bestiaux. Il nous a 
donné un sabre, et nous a fait guerriers. 

Ce qui nous reste à dire du voyage entrepris par le 
marchand autrichien Fritz-Weber montrera quelles sont 
encore aujourd'hui les mœurs des Arnautes, et comment 
la justice de la Porte, pour ne pas rebuter, en heurtant 
ses préjugés, cette population beiliqueusesurlaquelleelle 
compte au besoin pour réveiller, en le suppléant, le 
courage endormi des Osmanlis, sait interpréter les lois 
de telle façon, que l'impunité leur est acquise même 
pour les crimes les plus odieux. 

Fritz-Weber, ainsi que nous l'avons dit, était initié 
aux superstitieuses croyances des Slaves ; voici à quel 
expédient il recourut pour s'assurer de n'être pas atta-
qué dans le trajet qu'il avait à parcourir. 

Les montagnards, sur quelque point du pays que ce 
soit, et quelque précaution que l'on prenne, former, t des 
embuscades contre les voyageurs et attaquent leurs con-
vois mêmes avec une grande inégalité de forces. Il n'y a 
à cette coutume qu'une exception, c'est lorsque parmi 
les voyageurs il se trouve une jeune fille. Alors seule-
ment, et le nombre des montagnard* fût-il dix fois plus 
considérable que celui des voyageurs, ils leur laissent 
le pas-age libre, tant leur respect est grand pour la 
virginité. Malheur à qui, es présence d'un Arnaute, in-
sulterait une jeune fille! Ma

!
heur à l'Arnaute lui même 

qui le ferait! Au milieu des horribles cruautés dont ils 
se souillent en temps de guerre, on n'a jamais cité non 
pas un viol, mais même une injure à une jeune fille. 
Leur respect, il est vrai, n'est pas le même pour la 
femme en puissance de mari. -« Elle a son époux pour 
la défendre ou pour la venger, disent-ils : la vierge n'a de 
protecteur que son innocence, de vengeur que le ciel ! 

Le négociant autrichien ayant réuni ses chevaux de-
vant la porte de la maison qu'il occupait à Scodra', dis-
po a en bon ordre sa petite caravane et sortit de la 
ville an milieu du jour ; mais au Heu de se mettra direo-
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tement en route, ainsi qu'on aurait dû le penser , il se 

rendit tout d'une traite au village peu distant de Grilla, 

habité parles Guègues; on appelle ainsi les Amantes slaves 

professant le catholicisme, qui ne paient à la Turquie ni 

tribut ni redevance, niais qui sont engagés à lui fournir 

quarante mille hommes de troupes commandés par leurs 

chefs, dans le cas de guerre soit avec les pachas révol-

tés, soit avec les Russes, qu'ils considèrent comme leurs 

ennemis à cause du schisme religieux; soit enfin avec 

l'Autriche, qu'ils regardent comme ennemie de la race 

slave, et dont ils appellent les habitans Niemiels (muets 

ne parlant pas là langue humaine). 

Arrivé à Grilla, il entra chez le curé du village, se dit 

Dalmaie Slave, accomplit les prescriptions religieuses 

du catholicisme, fit l'offrande d'une petite somme pour 

l'embellissement de l'église, et demanda l'hospitalité. 

Après deux jours passés au milieu des Guègues, il de-

manda si quelque habitant voudrait consentir à lui don-

ner pour guide une jeune fille, et le curé, accueillant sa 

demande et s'en faisant l'interprète, décida Dymih-Ro-

satchild à lui confier sa fille nommée Anguelia. 

Le lendemain, dès l'aube du jour, la petite caravane se 

mit en route, la jolie Anguelia marchant en tête, sa robe 

bleire bordée de rouge et ornée de ronds de cuivre bril-

lans comme de l'or, descendant un peu au-dessous du 

genou, son hounka, blanc manteau de laine flottant au 

vent, tandis que son capuchon couvrait à demi sa noire 

et longue chevelure. Anguelia marchant à pied, tandis 

qu'un des fils de Fritz-Weber conduisait à la main le che-

val qui lui était destiné, était chaussée de sandales dont 

las courroies étreignaient sa jambe; elle portait en car-

quois une courte carabine, et à la ceinture de sa jupe 

étincelait le manche d'un poignard. 

La caravane prit la route de Podgoritza. 

A l'époque où le négociant autrichien s'était trouvé à 

Scodra et y avait réalisé son opération commerciale, le 

jeune Janko-Paratich , bajouktar ( porte-drapeau ) de 

Spouj, ville guèguc, se trouvait également dans cette 

Ville. Il avait eu connaissance des projets de Fritz-We-

ber, et, le sachant Allemand, avait appris à l'aide de 

quels subterfuges il se faisait passer pour Dalmate. Résolu 

à l'attaquer dans sa marche pour s'emparer de ses ri-

chesses, et en même temps pour tirer vengeance des per-

sécutions que l'Allemagne lait incessamment peser sur 

la race slave, il réunit quarante de ses compatriotes et 

alla s'embusquer avec eux dans un défilé redouté, ap-

pelé la Gorge- du-Diable, et où deux chevaux peuvent à 
peinp passer de front 

Depuis trois jours Janko et ses compagnons étaient là, 

attentifs au moindre bruit et guettant leur proie comme 

des chasseurs à l'affût, lorsque le tintement des sonnet-

tes dont on garnit le harnachement des chevaux les 

avertit de l'approche de la caravane. Aussitôt les déten-

tes des longs fusils furentarmées, et tout se disposa pour 

une vigoureuse attaque. En ce moment apparut au point 

culminant de la gorge monlueuseet boisée, la jeune An-

guelia, s'avançant seule et confiante, et faisaut retentir 

les échos d'un des refrains populaires du pays guègue. 

La batterie des fmils resta muette, la lame acérée des 

yatagans demeura dans le fourreau, et la caravane tra-

versa sans malencontre la redoutable Gsrge du Diable. 

Cinq jours durant, Fritz-Weber, ses trois fils, leurs 

serviteurs et Anguelia continuèrent ainsi leur -marche à 

travers un pays où à peine s'ouvrent quelques routes. Ou 

rencontrait des Arnautes, isolés ou en troupes, mais tou-

jours armés, et entre eux et la petite caravane il s'é-

changeait seulement cette parole : « Soyez bien venus ! 

— Merci. » 

Le sixième jour, on fit halte, après une longue jour-

née de marche, à Melta, petit hameau entouré d'une 

plaine d'où la vue découvre à l'horizon les minarets de 

la ville de Podgoritza. La nuit s'était écoulée calme et 

silencieuse, et lorsque le so ! eil se leva, toute la caravane 

fatiguée dormait encore. Anguelia seule, réveillée avec 

le jour, s'était dirigée vers la fontaine hors du village, et 

semblait aspirer avec amour les rayons du soleil dans 

lequel baignaient son frais visage et sa chevelure ruis-

selante. Le plus jeune des fils de Fritz-Weber avait en 

même temps que la jeune fille se levait quitté la grange 

où il avait passé la nuit avec ses frères sur un amas de 

paille de mai?; il la suivait de loin et s'approcha d'elle. 

— Anguelia, lui dit il d'un accent plein d'émotion, tu 

es belle comme un beau tableau d'église, et je t'aime 

comme la vierge Marie ! La jaune fille ne répondit rien, 

mais elle détourna coquettement la tête et arrêta son re-

gard noir et velouté sur les yeux bleus èt supplians du 

jeune Allemand. 

Enhardi par la calme sérénité d'Anguelia, le fils de 

Weber lui passa un bras autour de la taille, et voulut lui 

dérober un baiser... Un éclair bleuâtre, suivi d'une 

soui de détonation, éclaira en ce moment une anfrac-

tuosité du rocher où se trouvait la fontaine; au même 

moment le fils de Weber tombait sans mouvement frappé 

au front d'une babe; puis les Guègues au nombre de qua-

rante et un se précipitaient sur les voyageurs, qui tons. 

avant d'avoir pu se mettre en défense, étaient étroite-

ment garrottés. • <
t 

Janko, le porte-étendard, car c'était lut qui avait tiré 

le coup de fusil, s'avança alors, et, s'adres.ant a Fritz-

Weber • « Allemand maudit lui dit-il, je te suivais com-

me ton mauvais démon. L'ange de la virginité te proté-

geait et sa présence te rendait pournou3 inviolable. Mais 

un des tiens, un des fils de ton sang empoisonne, a in-

sulté celle qui était votre sauve-garde. Il a reçu la mort, 

à votre tour maintenant, à toi, et aux autres. » 

Par son ordre, et sans autre formalité de jugement, 

Fritz Weber et ses deux fils Frantz etJérôme, expirèrent 

au milieu des plus atroces souffrances. Les matelots dal-

mates, après avoir assisté à cet épouvantable supplice, 

reçurent chacun plusieurs centaines de coups de fouet, et 

furent marqués au front d'un fer rouge pour avoir servi 

des Allemands, eux dans les veines desquels coulait le 

sang slave. Ils furent ensuite rendus à la liberté, et cha-

cun d'eux reçut une somme d'argent suffisante pour re-

brousser chemin ou pour poursuivre sa route. 

Janko se rendit ensuite au village de Grilla, et remit 

saine et sauve la jeune Anguelia entre les mains de son 

père. Il lui donna comme trophée et témoignage de la 

pureté de sa fille deux des peaux des malheureux Alle-

mands, conservant pour lui les deux autres, celle sur-

tout du jeune Auguste Weber, dont le front avait 

.été percé de sa balle précisément entre les deux sourcils. 

De l'argent qu'il avait enlevé, il fit six parts, dont il 

donna la première à l'église, la seconde à Anguelia, la 

troisième à Abdi Pacha, la quatrième et la_ cinquième 

aux quarante Guèges ses compagnons. Il réserva pour 

lui la sixième, ainsi que le meilleur des chevaux. 

Cependant la nouvelle de cet attentat ne tarda pas à 

se répandre, et le consul d'Autriche à Scodra demanda 

jnstice au nom de son gouvernement. Abdi- Pacha, après 

l'avoir entendu, réunit les cadis, leur déféra l'affaire, et 

fit appeler les témoins que le consul, d'une part, et de 

l'autre le porte-étendard Janko, avaient indiqués. Les 

cadis, aprèsunmûr examen, prononcèrent leur jugement 

en ces termes : 

» L'innocence servait de guide et de protection aux 

marchands Allemands dans le voyage qu'ils avaient en-

trepris, et tous les sujets du Padischah ont respecté ces 

marchands. Ce sont les marchands allemands. qui ont 

insulté l'innocence , et alors les sujets' du Padischah 

l'ont vengée. Le fort doit protection au faible. » 

Peu sati- fait, ainsi qu'on prut le penser, de ce juge-

ment dérisoire, le consul d'Autriche s'empressa d'en ré 

férer à Constantinople, et par suite de ses énergiq
Uos
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clamalions, Abii-Pacha fut destitué. 

— L Opéra Comique off ira aujourd'hui dimanche un dot 
ble attrait à ses nombreux partisans : d'abord, Richard et ; 
Roi d'Ycetot , par les premiers sujets ; puis, après le spectacle 
les portes du bal s'ouvriront à la foule empressée d'assister ■' 
ces brillantes fêtes de nuit, où l'orchestre, habilement conduh 
par le fils du célèbre Musard, rivalise avec celui de l'Opéra 

— Ce soir dimanche, à l'occasion de l'anniversaire de M
0 

lière, l 'Odéon donnera une représentation brillante : Molifr, 
à Chambord, pièce nouvelle, sera jouée en compagnie dp 
deux chefs-d'œuvre de l'illustre auteur, les PrécUuseï et 
Pourceaugnac. Un piquant et spirituel à-propos terniin

era 
cette pompeuse solennité, dans laquelle paraîtra toute l

a 
troupe. 

Librairie. — Beaux-Arts. — lfÎHsîigue. 

— Propriétaire de toutes les planches de la galerie de F|
0 

rence et du palais Pitti, LA CHRONIQUE donne à ses souscrip. 

teurs, le 1" de chaque mois, des gravures sur acier reprodui-
sant les chefs-d'œuvre de Raphaël, Titien, Guide, Hubens 
Guerchen, Salvator Rosa, Miéris, Van Dick, Jules Romain' 

Carlo Dolce, An. Carrache, Corrège, Albauo, André del Sa:t^' 
Parmesan, Caravage, Rembrandt, le Dominiquin, Michel-Ange' 
Faire pénétrer dans les salons les magnifiques épreuves de ces ' 
impérissables tableanx qui jusqu'à ce jour semblaient réser-
vés aux palais, c'est mieux certes qu'une spéculation, c'est 
nne chose bonne et utile. 

Sans poser ici une question de chiffres, on peut faire re-
marquer qu'à aucun prix on ne se procurerait cette magni. 
fique collection, qui n'est pas dans le commerce, et que tous 
les amateurs regardent comme la plus belle qui soit au mon-
de. LA CHRONIQUE justifie ainsi son succès et dépasse tout ce 

qu'on a jamais pu espérer du bon marché allié à l'élégance. 
Elle donne encore à ses abonnés d'un an un charmant KEEP-

SAKE orné de gravures, vignettes et lithographies, contenant 
des articles de nos premiers écrivains et une collection cu-
rieuse d'autographes anciens et modernes. 

— Sous ce titre : les Trois Rohan, M. Roger de Beauvoir 
vient de résumer la vie éminemment dramatique des trois il-
lustres héritières de la famille souveraine des Rohan , toutes 
trois marquées au sceau de cette fatalité mystérieuse qui fait 
la vie et l'intérêt de l'histoire. Les femmes voudront lire cette 
triple histoire, dont l'héroïne principale est Mme de Soubise. 

— Le plus joli cadeau à faire à une dame, c'est l'abonne-
ment à la Gazelle des Femmes, au moyen duquel on reçoit, en 
sus du journal, douze charmans volumes d'étrennes. On le 
recommande anx lectrices. 

EN VENTE 

CHEZ LES TROIS R0HAN.PARBOGEmiBEAWOIB.ir .fr: 

Gravures de Tableaux de RAPHAËL , TITIEN, GUIDE, HUBENS , GUE3.CHIN , SALVATOR B.O,«ii , MIERIS, VAN- BVCIi. , JULES ROMAIN, CARLO BOLCB, AN. CARRACHE, CORREGE, 

ALBANE, ANDRÉ DEL SARTO, PARMESAN, CARAVAGE, REMBRANDT, LE DOMINIQUIN, MICHEL-ANGE. — Ces gravures, dont l'établissement a Coûté plus de DEUX MÏLdLIOjSJS, et qui 
ont été publiées à un très-petit nombre d'épreuves vendues DEUX MILLE FRANCS l'exemplaire, seront données aux abonnés de LA CHRONIQUE de la manière suivante : 

Tous Içs Souscripteurs au prix ordinaire (15 francs par an) recevront le 1
er

 de chaque mois, avec le numéro de LA CHRONIQUE, une Gravure de CAMÉES ANTIQUES , camées de la GALERIE DE FLORENCE, les plus beaux qui soien 

connus.»— Pour 20 francs par an , au lieu des Gravures de Camées , celles des Tableaux de RAPHAËL , TITIEN , RUBENS , etc. , etc. , etc. , sur papier in-4°. — Pour 25 francs, les Gravures de Camées 'et de Tableaux réunis. 

L'abonnement à LA CHRONIQUE est compris dans chacun de ces modes de souscription. — Cette énigme de bon marché sera inexplicable pour beaucoup de personnes; L'Important 

n'est pas desavoir comment nous faisons, mais bien si nous faisons. — On peut voir dans nos bureaux les épreuves et les plauclies avant de souscrire à 

15 
fr. 

PAR AN. 

REDACTEURS : MM. VICTOn HUGO. — 

ALEXANDRE DUMAS. — FRÉDÉRIC S0ULIÉ. 

— EUGÈNE SUE. — TH. GAUTIER. — ANT0NY 

DESCHAMPS. — BIBLIOPHILE JACOB, T- ED. 

MENNECHET. — CH. DE BERNARD. — AL. 
GANDONNIÈnE. — BARON DE GOULET. — 

TH. DESCHÈRES. 

LA cnROMQUE parait le 1
er

 et le 15 de chaque mois, par livraisons de 32 à 48 pages grand 

Des Gravures sur acier, d'après les Tableaux des plus grands maîtres, 
■ ! AVEC GRAVURES DES CAMEES ( jnuid in-8o ) : Paris et départements, un an, la fr. ; six mois, 8 fr. — Étranper, un an 18 fr 
| \ AVEC GRAVURES DES TABLEAUX ( grand in-4° ) : 20 fr. ; o

3
 fr 

3 < AVEC GRAVURES DES TABLEAUX ET DES CAMÉES REUNIS : 23 fr. ; 50 fr'. 

| ( A partir du 1" de chaque mois, à tous les Bureaux de Poste et de Messagerie, ou eu envoyant franco un mandat sur Paris , à l'ordre du 
d * Directeur, rue Neuve-Saint-Augustin, n° 37, à Paris. 

Publiées-fou à publier : Biographie de MM. DE 

METTERNICH. — V. HUGO. — GUIZOT. — TIHERS. 

— MOLÉ. — DE LAMARTINE. — SOULT. — BERRYER. 

— CHATEAUBRIAND. — DE BARANTE. — ALEXANDRE 

DUMAS. — DE BROGLIE. — A. DE VIGNY. — LA 

MENNAIS. — WELLINGTON. — PEEL.— PALMERSTON. 

Mevtte Universelle. — ESPARTERO , etc. 
in-8" sur papier raisin glacé, qui réunies forment à la fin de l'année trois magnifiques volumes 

accompagnent le texte. — Le premier numéro de la 2
e
 année a paru le 1

er
 Octobre 18i2. 

Charmâmes ËtrenneS. En s' abonnant pour un an 

Avis «là vers. 

Édition de luxe. — 
le texte. — 

AVIS IMPORTANT. — CharmaMCS ÉtrenneS. En s'abonnant pour un an , on recevra GRATUITEMENT , et sur-le-champ , un magnifique 
Keepsakc, format Charpentier, de 216 pages, orné de gravures, de lithographies et de plus de 101) vignettes, et contenant des articles inédits de 
MM. Hugo, Lamartine, A. Dumas, A. de Vignv, Réranger, etc., avec une collection curieuse d'autographes, FAC-SIMILE d'hommes illustres, an 
eiens et modernes ; une belle couverture lithographiéc et des encadrements d'or enrichiront ce volume 

Suivant conventions verbalement arrêtées 
te I5juillel 1812, M. Casimir MOXTIER, mar-
chand de vins, demeurant à l'aria, rue Neu-
ve-Saint-Paul, 12, a vendu à M. Pierre NAU-
DET, garçon marchand de vins, et à la dame 
Célériue DARBELl.ET, son épouse, demeu-
rant ensemble à Paris, rue Notre- Damc-
des-Victoires, 20, moyennantles prix et char, 
ges convenus entre les parties, un fonds de 
commerce de marchand de vins en détail, ex-
ploité dans une maison sise à Paris, rue de 
Varennes, 20; l'entrée en jouissance des ac-
quéreurs a été lixce au 25 janvier 18S3. 

J. G AMAUET , avoué, 
Quai des Auguslins, H. 

ASSURANCE MILITAIRE. 

C -LASSE t§4£. 
Maison BBLLA1RE et Ce , 

Rue des Prouvais s, p, 38, près 
l'église St-Eustache. 

Cette maison, établie depuis 50 
ans' ne reçoit les fonds des souscrip-
teurs qu'après libération définitive. 

La CHHOiVIQUS a publié le 1
er

 janvier : QUARTO, par ALEXANDRE r>UMAS; le FUS DU NOTAIRE, roman inédit du BIBLIOPHILE JAC03. 
IU1 IlAEL, dessinée par W1GAR, gravée par DUt'OÎNCHEL. — La livraison de février contiendra les TROIS PARQUES, par MICHEL-ANGE. Elle a donné en même temps la BSABOKA BSllA SEGGIOXA, pe;nte par 

A toutes nos lectrices 
18 Charmans volumes 

donnés pour rien 

à toutes les DAMES 
Toute Dame abonnée d'ici au 85 Janvier pour un an (ï"ris : S® fr. ; promisses 85 £Î«.} 

a. îa CSAZJBÏTÏË ISES FEMMES, recevra «le assise 118 volumes, intftulég : 

1° Les Contes du coin du feu ; 2° les Nouvelles des châteaux; 3° le Récit des Vendangeuses ; 4° le Bijou musical ; 5° le L'r-re du Prir.'cmps et des Poses - 6° li' s ' efficaces contre les Rhumes, Tonx, catar-

e chrétien; 7° les Soirées d'hiver; 8» la Chronique dis Bals anciens et modernes; 9° tes Contes dramatiques ; .0° l'Album des jeux Wo-' "ïf
s elsllrlout conlre

 la pbihisie pulmonaire. 

REFUSEZ LE SIROP ET LA TATE DE 

Keepsake du Carênr 

cens; 11° le Portefeuille des Vacances; 12° l'Ecrin du Monde élégant. — On s'abonne rue Montmartre, 180, à Paris. i s'ils ne portent pas la signature PAUL GAGE 
d Paris, rue Grenelle-Saint-Cerma-n 13. 

BALS ET SOIREES place (je la Bourse,' 31. 

SUSSE FRÈRES, 

31, place de la Bourse. 
1 f , — 

Location d'Albums de gravures, Dessins, Caricatures. — Chaque Album est composé d'au 
moins deux feuilles. 

Frix : 8 ffr. eh noue par moirée. 
Billets d'invitation au nom des personnes, 4 fr. le KO; sur papier double glecé, 

200, 7 fr. ; cartes a jouer, qualité supérieure, à 60 c. et 75 c. le jeu. 

APPEL DE 80,000 HOMMES. 
CXASSF. 1842. — Assurance avant le tirage, remp'acement. MM. X*

r
 DE 

LASSALLE et C
e

, pour prévenir toute erreur, rappedent qne leurs bureaux, 
qui étaient AKrCIEKTN EMEUT rue des Flilrt Saint Thomas, 1, place de la 

BrM.rs-, sont transferts, DEPUIS DEUX ANS, F3LACE DES PETITS -
PERES, 9. 

BOUCHEREAU, a UAII AU . . A ■ A U boulevard des 

P=as%. SAVON «sr CACAO vr> 
Pour la barbe et les mains, 1 fr. 25 c., 2 fr. et 3 fr.50 c. Ce produit est incomparable 

pour blanchir et adoucir la peau, il facilite l'action du rasoir et en éteint le feu. 
POMMADE AU CACAO pour lisser et arrêter la chute des cheveux. 

ADOPTÉS PAR NOS PLUS CÉLÈBRES CHANTEURS, 

sn&iBoui, SIROP.toDIGlTALE 
Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALPITATIONS 

DE COEUR, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres et les diverses Hï-
DROPISIES. Chez LABELONTE, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 19. 

BONBONS MAURITAINS 
fsmsEsm POUR SA VOIX itamssmssi 

DEPOT CEKTTRAIi, au MAGAilN DE MUSIQUE, 2 FIS, RUE VrVLBHNE. 

Rue 
de la Grande-
Truanderie , 6. 

P. UUÈLAi 
A Paris. 

Ce savon, auquell'inventeur a donné son nom pour éviter les contrefaçons, possède seul 
la propriété de rendre la peau SOUPLE et UNIE, tandis qne tous les autres savons la dur-
cissent et la desséchent. L 'expérience constate ces avantages. 

MAGASINS™ ̂ PETITE JEA 
BOULEVARD DES ITALIENS, 3. ET RUE RICHELIEU. 115. 

CMAMCWSMSIXWX MJS JtBXVOIE'*AÏJUS. 

Grands assortimens en CHALES, SOIERIES, NOUVEAUTÉS, MÉRINOS, DESTELLES et BRODERIES ; LINGERIE confectionnée; BLANC DE 
COTON, TOILES pour ménage, BATISTES, FLANELLES, grand choix en Mouchoirs à vignettes, Cravates et Eoulards, Linge pour table, 
Trousseaux et Lavettes. 

S ïiïfr i ' 1 A I ÎT /i
1
 P°"

r
 CHEMISES (LAMI-HOUSSET), COLS, CALEÇONS et GILETS de FLANELLE, seule maison dans 

M B_j' 3. . » BJ3 SL ILi Paris qui réu'iisse la confection pour dames et pour hommes. 

PATE PECTORALE SIROP PECTORAL 

NAFÉ DÂRABIE 
Les PROFESSEURS Chimistes de la Faculté de MÉDECINE de Paris 

ont constaté leur supériorité sur tous les pectoraux. 

(PATE, l/r. a5 la boite). Chez DELA^GRENIER , r. Richelieu, 26, Paris. (SIEOP.l fr laUl'), 

PKAMIVlîS BAKSÏÎS.' 
Nouvelles capsules de cubébe pour guérir 

radicalemtnlen peu de jours les ECOULE-
MENS ANCIENS et NOUVEAUX. Prix : 4 fr. 
Rue Croix-des-Petits-Champs , 23, et à la 
pharmacie rue J.-J. Rousseau, 21. — Traitai 
ment par correspondance. 

INSERTION : \ FR. 25 C, LALIfiffi' 
A€ÏJ«i8S«:s*ls «cis en justice. 

Etude de M» MARCHAND , avoué à 
Paris, rueTiquelonne, 14. 

Adjudication sur publications judiciaires, 
le mercredi 25 janvier 1843, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais de Justice à Paris, 

D'UNE 

GRANDE MAISON 
avec cour et dépendances , sise à Paris, rue 
du Grand-Prieuré, il, quartier du Temple. 

Mise à prix, 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Marchand, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Tiquetonne, 14Ï 
2° A ST. Baudouin, syndic de la faillite Ma-

randon, demeurant à Taris, rue d'Argen-
teuil, 36. (893) 

Veïïtes mollilièrelfc 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Le lundi i6 janvier 1813, à midi. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Consistant en persiennes, châssis de croi-
sée, commode, armoire, etc. Au comptant. 
En una maison sise à Paris, rue Grange-

aux-Belles, 57. 

Consistant en bureaux, glaces, pendules, 
tables, fauteuils, bergères, etc. Au eomptant. 

Suivant acte passé devant M« Mayre, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le cinq janvier mil huit cent quarante-
trois, enregistré, il a été formé sous la raison 
sociale JeanVThéodore BOULÉ atné et C«, en-
tre ledit sieur BOULÉ aîné, imprimeur, de-
meurant à Paris, rue Coq lleron, 3, d'une 
part ; et les personnes qui adhéreraient aux 
statuts dud't acte en prenant des actions, 
d'autre part, une soeié^é commerciale ayant 
pour objet la publication et l'exploitation du 
journal quotidien politique et littéraire inti-
tulé LA PATRIE , ladite société en nom collec-
tif à l'égard de M Boulé, èt en commandite 
i l'égard des actionnaires. 

La durée de ladite société a été fixée à 
dix années à partir du premier janvier rail 
huit cent quarante-trois, et son siège a été 
llxo à Paris, rue Ste-Anne, 55, au bureau du 
journal, avec faculté de le transporter ail-
leurs. 

M. Théodore Boulé a apporté dans la so-
ciété: i» la propriété,les titre, matériel, clien-
tèle et achalandage du journal la Patrie , en-
semble le droit au bail verbal des lieux loués 
pour l'exploitation dudil journal, lesquels ob-
jets ont été évalués à la somme de cinquante 
mille francs; 50 ,000 fr. 

2» Et une somme de soixante 
dix mille francs en numéraire, 70,008 fr. 

Ensemble cent vingt mille 
francs, apportés nets de toute 
dette , et qui ont composé le 
tonus social, 120.000 fr. 

M. Boulé a été nommé gérant de la société, 
directeur et gérant politique responsable du 
journal, sous le litre de directeur gérant, et 
il a été dit qu'il administrerait seul ladite so-
ciété pendant toute sa durée, aurait seul la 
signature sociale dont il ne pourrait faire 
usage que pour les affaires de la société, et 
devrait faire toutes les opérations au comp-
tant. 

Enfin M. Auguste-Constant-Joseph PRÉ-
VOST, avocat à la Cour royale de Douai, de-
meurant à Paris, rue St-Ilonoré, 222, a ac-
cepté par ledit acte le titre qui lui a été offert 
par M. Boulé, de gérant politique responsa-
ble dudit journal. 

Pour extrait, (138) 

D'un acte sous seing privé, fait à Paris, en 
date du quatre janvier présent mois, enre-
gistré le six du mémo mois, 

Société en commandite entre les sieurs 
Barthélémy PACCARi», banquier, demeurant à 
Paris, rue Richer, 3 bis ; François-Louis DU-
FOUR, banquier , place Saint-Georges, 26 ; 
Eugène TALTET, banquier, rue nicher, 3 bis, 
et trois autres personnes associés commandi-
taires. 

Raison sociale : Barthélémy PACCARD, DU-
FOUR et C«. 

Objet : Le corrmerce de la banque. 
Gestion, administration et signature socia-

e : Aux trois associés gérans susnommés. 
Fonds social : 1° L'avoir des trois associés 

gérans; 2» un million quatre cent mille francs 
versés par les trois associés commanditaires. 

Durée : Trois années à partir dur trente et 
un décémbre dernier, avec faculté à M. B. 
Paccard, en sa qualité de gérant-fondateur 
de la société, de raccourcir ce terme, en pré-
venant trois mois à l'avance ses coassociés. 

La présente société fait suite à celle qui 
existait sous la méaie raison de commerce, 
et qui a expiré le trente et un décembre der-
nier. 

Nous certifions sincère et véritable le pré-
sent extrait. 

Paris, le sept janvier mil huit cent qua-

rante-trois. 

B. PACCARD , DtroiR et C«.' (135 )1 

Etude de M» Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, rue et place Gaillon, 22. 

D 'une délibération de la société BURC-
KARD et Comp., connue sous la dénomina-
tion de Société des Glacières de l'Union, en 
date, à Paris, du mercredi quatre janvier mil 
huit cent quarante-trois, et consignée sur le 
registre à ce destiné. * 

Il appert : 
Qu'il a été donné acte à M. Burckard de ce 

qu'il déclarait se démettre de ses fonctions 
de gérant, et présentait pour son successeur, 
en vertu du droit que lui en conlèreut les 
statuts sociaux, M. CHAMPEAUX, proprié-
taire, ancien négociant, demeurant a Paris, 
rue du Sentier, s. 

En conséquence de la retraite de M. Burc-
kard, la raison sociale sera désormais CI1AM-
PFAUX jeune et Comp. 

Pour extrait : 

Amédée D ESCHAMPS . (133) 

dans un crédit qui doit lui élre ouvert dans 
une maison de commerce de Paris. Les opé-
rations de la société doivent commencer le 
premier janvier mil huit cent quarante-trois, 
et finir le premier janvier mil nuit cent qua-
rante-six. 

L AMBERT . (157) 

Suivant acte reçu par M e Landon et son 
collègue, notaires "à Paris, le deux janvier 
mil huit cent quarante-trois, enregistré à Pa 

TriI)anal tt« commerce* 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 13 JANVIER 1843, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur DEGOUTTE, boucher, rue Mont-
martre, 81, nomme M. Rodier juge-commis-
saire, et M. Lefrançois, rue Richelieu, 60, 

ris le onze dudit mois de janvier, folio 46, „
vnili[

,
 nrnv

i
er

,i
rB

 rrio «t™ H „ i. 
recto, c. 6, parFavre.quiarcçu deux mille

 SÏ5<"°, Proraoïre (tf .3556 du gr.); 

cinquante-neuf francs trente-trois centimes^ 
dixième compris, M. Claude-Gaspard DA1L-
LY, maître de la poste aux chevaux de Paris, 
chevalier de la Légion-d'llonneur , ancien 
adjoint au maire du deuxième arrondi -sèment 
de Paris, demeurant à Paris, rue Pigale, 2, 

et M. Gaspard-Adolphe DAILLY fils aiué, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Picale ,2; 

ont formé entre eux une société commerciale 
et en nom collectif pour l'exploitation 1» do 
la ferme de Trappes et de la fabrique de fé 

Par acte soas seing privé, en date du deux 
janvier courant, enregistré à Paris, le neuf 
janvier piésent mois. Il appert qu'une société 
en commandite et par actions a clé formée 
entre 1» le sieur A. GARDELAUD, ancien 
fonctionnaire public demeurant à Paris, rue 
Richelieu, 15, d'une part; 2» et les souscrip-
teurs des actions de la société. La société a 
pour but la publication de la Chaire catholi-
que, journal des nouvelles et des intérêts ec-
clésiastiques. Le siège est dès à présent fixé 
rue Richelieu. 15, à Paris. Le fonds social 
estlixéàdeux cent mille francs, divisé en 
huit cents aclions de deux cent cinquante 
francs chacune, détachées d'un registre à' 
souche, numérotées et signées du directeur-
gérant. La durée dé la société est fixéeà vingt 
années, à partir du premier janvier mil huit 
cent quarante-trois. Pour extrait : G ARDE-

LAIJD. (158) 

Du trente et un décembre mil huit cent 
quarante-deux, acte de société, pour l'exploi-
tation et vente en commun des huiles, et 
pour faire la commission en toutes espèces 
de marchandises, entre M. Alexandre COU-
SIN, demeurant a Paris, rue de la Monnaie, 
2î; et M. Salomon LAMBERT, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Cioi\-de-la-Brelonnerie. 45; 
sous la raison sociale COUSIN et LAMBERT. 

Celte société sera régie et administrée par 
les deux associés, qui auront tous deux la si-
gnature sociale. Les fonds de la société se 
composent d'une somme de trois mille francs 
quo chaque associé s'oblige à verser dans le 
courant de la première année, el en outre 

Du sieur PUGET, fah. de peignes et coif-
feur, rue des Francs-Bourgeois, 2î, au Ma-
rais, nomme M. Ledagre juge-commissaire, 
et M. Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic 
provisoire ;N» 3557 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre eu Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. Mil. les créanciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur MARCHAND, md de vins-traiteur, 

2 
culequi en dépend, situées arrondissement barrière de Sèvres 5 le 19 janvier i 1 
de Versailles (Seine-et-Oisc;; 2» de la ferme heures (N» 3549 du Èr î-
de Bois d'Arcy, située n.ême arrondissement; I

 Pour assister a t a
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3» de la Poste aux chevaux de Paris , dont le 
| siège est à Paris, rue Pigale, 2; 4» de l'er.tre-
t prise des voitures omnibus dites Diligentes, 
; dont le siège est également à Paris, rue Pi-
' gale, 2, faisant le service de la ligne de la 
; Chaussée-d'Anlin à la barrière de Charenton, 
i da la barrière de Monceaux à la rue du Vingt-
j Neuf-Juillet ou au Carrousel, et de la portion 
qui opparlientaux Diligentes dans l'exploita-
tion de la ligne des l'iiles-du-Calvaire à la 
barrière du Roule; 5° de l'entreprise des 

i voitures du service d'Argenlcuil et de Fran-
. conville, dont le siège est à Paris, rue Pigalo, 
[2; 6» de l'entreprise des voitures qui des-
servent Charenton, Maisons et Creteil , en 
participation avec la compagnie Lenormant, 

j dont le siège est à Paris, rue Pigale, 2 ; 7« et 
de l'entreprise de déménagemens établie à 
Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 31. La 
raison sociale est DAILLY père et fils atné. 
L'adminislralion appartiendra aux deux as-
sociés, soit ensemble, soit séparément et 
tous les deux agissant chacun au nom de la 
société et dans son intérêt, engageront vala-
blement la société. L'apport fait par les as-
sociés a élé évalué à la somme de un million 
six cent mille francs, appartenant pour trois ' , ■

Da s,eu
.
r

, DESORMI'.S, restaurateur au Pa 
quarts à M. Dailly père, et pour l'autre quart

 1
j
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le 20

 Janvier à 2 heures (N» 2319 
à M. Dailly tils. Ladite société a comireneé iei

 ugr,;
i 

premier janvier mil huit cent quarante trois I
 1

 Du sieur BF.RTI1ELOT, md do vins a Fon-
pour finir au décès do l'un ou l'autre des'

 len
ay sous-Bois, le 20 janvier à 10 heures 

associés; son siège est établi i Paris, rue ri- 1 (
N

°
 3351 du

 S
r
0; 
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a
l
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> , ...•' ,
:
. - Pour entendre le rapport des syndics sur 

Pour extrait. Signé I.ANOO-.-. (,

63)

 \ Vétat de la faillite et Z procéj/à un cZ-

laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semons de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour tss assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEROY, ferblanlier, passage St-
Roch, 41, le 20 janvier à 1 heure (N» 3458 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

HT. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour los vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRAN1ER jeune, ancien md de 
I vins, boulevard des Italiens, 22, le 20 janvier 

* 10 heures iN° 3i9odu gr.): 

cordai ou à un contrat d'union, et, eu dernier 1 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

' maintùn ou du remplacement des syndics. 

I K OTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
j que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITEES. 

Sont invités à produire dans le délai de ving 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

pipier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MIS. les créanciers : 

Du sieur LAUSSEURE, négociant en vins, 
rue de la Chaussée-d'Antin 3, entre les mairs 
de M. Boulet, rue Olivier, 9, syndic de la 
faillite (N° 3526 du gr.); 

Du sieur LESA1NT, md da soierks, rue 
Croix- dcs-Petits-Champs,|12 , entre les mains 
de M. Decagny,cloîirc St Herry, 2, syndic de 
la faillite (N° 3520 du gr.); 

Du sieur BOUCIIET, serrurier, rue du 
Four-St-Germain, 6, entre les mains de MM. 
Thierry, rue Monsigny, 0, et Angot, rue Ste-
Marguente, 19, syndics de la faillite (IJo 3501 
du gr.); 

Pou, . en conformité de l'article 4g3 de la 

loi dui$ mai îHiS, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration- de. ce délai. 
fc> . -

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR I.NSUFFISAKCE D'ACTIF. 

N.B. Un mois après la date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'exer-

cice de ses droits conlre le failli. 

Le 8 décembre 1342: Oury-Marx, iniprimcur-
lilhographo, rue des Gravilliers, 45. 

Le 15 : Ghevallard, épicier;! Sl-Mandé 
Le 22 : Biennait, maître d'holel 

Bourbon-le-thàttau, 4. 

Le S6 : Poulain, md de vins à Vincennes. 

(Point d'assemblées le lundi 16 janvier.)-

garni, rue 

Séparations «le Corp» 

et (Se ISiens. 

LMiregistréàParis, le 

Reyu un franc dix centime^ 

janvier 1 8 i3. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR PE L'ORDRE- DES AVOCATS , RUE MEUVE-DES l'ETITS-CHVMl'S 53. 

Le 12 janvier 1843 : Demande en séparation 
de biens formée par dame Louise-Julie Gui-
blel, épouse de Jean-Charles François Le-
bcl, entrepreneur de serrurerie a Paris, 
rue Fonlaine-Sl Georges, 2», Loustauneau 
avoué. 

Le 3 : Jugement du Tribunal civil de la Seine 
qui déclare la d3mc Françoise-Antoinette 
Trempé, épouse du sieur André Marchand, 
md do vins, barrière de Sèvres, 5, séparée 
quant aux biens d'avec son mari, Levillain 
avoué. 

Le 6 : Jugement du Tribunal civil de la 
Seine qui déclare la dame Maric-Jeanne-
Vicloire Lahure, épouse du sieur Antoino-
Michel Baudouin, fabricant de chaussures, 
rue de la Cité, 64, séparéequanl aux bif ns 

_d'avccji(m_rriari, Collrtau avoué. 

DécAft ee inhumation* 

Du 12 janvier 1843. . 
Mme Rousselet, rue de Rivoli, 24. — Ml» 

Ou3trcveaux, rue Jiiroménil, 2t. — M. * n " 
celot, rue du Faub.-Poissonnière, 5. — Ml |c 

Pigeau, rue Montorgueil, 71. — Mme Viriol. 
rue SL-Uonoré, 99. — M. Ediart, rue r.crlin-
Poirée, 10. — Mme Pierre, rue Ste-Barbf, t. 
— M. Viallet, rue Aubrv-le-Boucher, 35. -~ 
Mlle Vanleemputltn, rue St-Denis, 3'it- - *• 
Laversaint, rue Dupelit-Thouors, 20. -

Delaide, rue St-l.ouis. 58. - M. Chameau, 
rue de Gharonne , 6. — Mme David , pl»«' e 

Royale, n» 28. — M. Durand, rue et »e 

Saint-Louis, 21. — M. Puissant, rue des W-
tils-Augustins, 13. — Mme de Thouars, rue 
dcBeanne,i. — Mlle Dupin, déposée à l'Ab-
baye-aux Bois. — Mme ller'ort, rue l'ierre-
Sarraiir, 8. — Mlle Chaissais, rue Dauphin* 
4t. — Mme nufossé, rue de la l'archemine-

rie, to. — Mlle Decoullé, rue de la Sauté, 3-
— Mlle Mayet, rue des Lyonnais, 26.^ m 

BOURSE DU 14 JANVIER.^ _ ' 
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Pour localisation de la signature A. GUYOT, 
maire du 2" arrondissement, 


